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5.1

Coloris

 —

Des codes de couleur par Direction ont été définis pour des publications des documents à caractère représentatif et pour les 
applications électroniques comme le site internet ou les présentations powerpoint. Ci-dessous, les couleurs validées de chaque 
Direction, de la Chancellerie d’Etat, du Grand Conseil et du Pouvoir judiciaire avec leurs définitions respectives.

Pantone

Pantone 248

Quadrichromie

Cyan: 46  / Magenta: 100 / Jaune: 0 / Noir: 0

RVB

Rouge: 155  / Vert: 24 / Bleu: 137

Hexachromie

#9B1889

DICS 85 %100 % 75 % 65 % 55 %

Pantone

Pantone 5405

Quadrichromie

Cyan: 68  / Magenta: 35 / Jaune: 17 / Noir: 49

RVB

Rouge: 68  / Vert: 105 / Bleu: 125

Hexachromie

#44697D

DSJ 85 %100 % 75 % 65 % 55 %

Pantone

Pantone 194

Quadrichromie

Cyan: 10  / Magenta: 100 / Jaune: 55 / Noir: 39

RVB

Rouge: 151  / Vert: 35 / Bleu: 63

Hexachromie

#97233F

DIAF 85 %100 % 75 % 65 % 55 %

Pantone

Pantone 349

Quadrichromie

Cyan: 91  / Magenta: 12 / Jaune: 92 / Noir: 44

RVB

Rouge: 0  / Vert: 105 / Bleu: 60

Hexachromie

#00693C

DAEC 85 %100 % 75 % 65 % 55 %

Pantone

Pantone 266

Quadrichromie

Cyan: 79  / Magenta: 94 / Jaune: 0 / Noir: 0

RVB

Rouge: 102  / Vert: 57 / Bleu: 183

Hexachromie

#6639B7

DFIN 85 %100 % 75 % 65 % 55 %
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Pantone

Pantone 300

Quadrichromie

Cyan: 100  / Magenta: 50 / Jaune: 0 / Noir: 0

RVB

Rouge: 0  / Vert: 77 / Bleu: 180

Hexachromie

#004DB4

DSAS 85 %100 % 75 % 65 % 55 %

Pantone

Pantone 288

Quadrichromie

Cyan: 100  / Magenta: 80 / Jaune: 6 / Noir: 30

RVB

Rouge: 0  / Vert: 44 / Bleu: 119

Hexachromie

#002C77

DEE 85 %100 % 75 % 65 % 55 %

Pantone

Pantone 3285

Quadrichromie

Cyan: 98  / Magenta: 0 / Jaune: 57 / Noir: 0

RVB

Rouge: 0  / Vert: 149 / Bleu: 129

Hexachromie

#009581

CHA 100 % 75 % 65 % 55 %85 %

Pantone

Pantone 409

Quadrichromie

Cyan: 0  / Magenta: 13 / Jaune: 15 / Noir: 45

RVB

Rouge: 168  / Vert: 160 / Bleu: 153

Hexachromie

#8C7A77

GC 100 % 75 % 65 % 55 %85 %

Pantone

Pantone 7470

Quadrichromie

Cyan: 95  / Magenta: 19 / Jaune: 25 / Noir: 52

RVB

Rouge: 0  / Vert: 94 / Bleu: 110

Hexachromie

#397283

PJ 100 % 75 % 65 % 55 %85 %
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5.2

Brochures A4 / A5 / A6: définitions de base

 —

5.2.1

Tailles du logotype

 —

Les deux logotypes sont fournis dans leur taille 
originale, c’est-à-dire à 100 %.

Les indications des échelons hiérarchiques qui sont à 
respecter dans la présentation des logotypes figurent au 
chapitre «2 Logotype».

Les publications et les moyens de communication 
similaires qui dépassent le format A3 (par ex. panneaux 
d’exposition, affiches F4 (format mondial), F12 (en trois 
parties) etc. doivent respecter les tailles minimales, le 
choix de l’échelle vers le haut restant libre.

1 Reproduction à 100 % 

2 Reproduction à 70 %

Logotype de l’Etat

1 Reproduction à 100 % 

2 Reproduction à 70 %

Logotypes des unités d’organisation (Directions / Services)

Le logotype peut être utilisé dans différentes dimensions 
selon le support et la fonction. Afin d’assurer une 
présentation uniforme sur tous les supports, deux tailles 
du logotype ont été définies.

1 Taille originale 100 % 
   —
Logotype de base utilisé à 100 % (papier à lettre et 
autres applications en format A4 comme par ex. 
formulaires, enveloppes, cartes de compliments, 
etc. et tous les formats A3). Toutes les dimensions 
de ce manuel se rapportent à ce format. 

2 Logotype petite taille 70 % 
   —
Logotype  spécial petite taille utilisé à 70 % ou 
18 mm de largeur (pour cartes de visite, et toutes 
les applications 
en format A5).
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5.2.2

Les marges

 —

Afin de favoriser une perception harmonieuse de l’Etat de 
Fribourg à l’interne comme à l’externe, la mise en oeuvre 
cohérente d’une communication globale doit se retrouver 
dans tous les moyens publicitaires, les brochures, les 
annonces, les affiches et tout autre moyen servant à 
véhiculer la marque vers l’extérieur.

La grille et les marges
Toutes les brochures sont créées en suivant la même 
construction de base. Seules les marges changent selon 
le format choisi. Voici les marges pour les trois formats 
de référence:

Distances par rapport aux bords 
   —
1. Format A4 (210 x 297 mm) 

D  une distance de 15 mm par rapport à tous les 
bords

2. Format A5 (148 x 210 mm) 
D  une distance de 10 mm par rapport à tous les 

bords

3. Format A6 (105 x 148 mm) 
D  une distance de 5 mm par rapport à tous les 

bords

1

3

Toutes les représentations 
en réduction / Toutes les 
indications en mm

5

5

5

5

A4

A6

15 15

15 15

2

10 10

A5

10 10
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5.2.3

La construction 
de la grille verticale

 —

En prenant les marges définies sur la page précédente, 
nous pouvons maintenant construire la grille de la mise 
en page de chaque type de publication. Cette grille 
se construit de la même façon pour tous les formats 
mentionnés (A4, A5, A6) et se compose d’un simple jeu 
géométrique:

La construction de la grille verticale: 
surface de composition divisée par 8 unités 
paires 
   —
D  La grille verticale se construit en divisant la 

surface de composition (largeur totale moins 
les marges) 1 par 8 unités paires. Pour une 
publication au format A4, cela correspond au 
calcul suivant:

1. Largeur totale du format A4 (210 x 297 mm) 
D  en prélevant les marges de la largeur totale du 

document, on obtient la surface de composi-
tion du document:
210 mm (largeur totale A4)
- 30 mm  
(largeur totale de la marge gauche / droite)
180 mm  
(largeur nette = surface de composition) 

2. La largeur des colonnes du format A4 
D  en divisant la surface de composition par 8 

unités paires, nous obtenons la largeur des 
colonnes de la grille verticale:
180 mm (surface de composition) divisés par 8 = 
22.5 mm
÷    8 unités paires
22.5 mm (largeur d’une colonne)

3. Cette construction graphique peut d’ailleurs 
être appliquée à tous les formats (toujours en 
partant de la surface de composition du  
document). 
A droite, exemple d’un modèle InDesign mon-
trant les marges et la grille verticale contenant 
8 colonnes sur une page au format A4 2.

Largeur totale A4: 210 mm

1

2

Surface de composition  
(en négligeant les marges) A4: 180 mm

A4

15

1 2 3 4 5 6 7 8

15

15 15

15 15

15 15

 Toutes les représentations en réduction / Toutes les indications en mm
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 !
Réglages dans le logiciel InDesign
   —

Avec InDesign, les valeurs de la grille verticale sont facilement réglables à travers la boîte de dialogue «Nouveau  
Document». Ci-dessous, les réglages pour les trois formats A4, A5 et A6. 

Les réglages de la grille verticale pour le 
format A6
 —

1. Choisissez le format, ici A6 (105 x 148 mm)

2. Entrez le numéro de colonne pour créer la grille 
définie sur la page précédente, donc 8 
Attention: la valeur de la gouttière (espaces 
entre les colonnes) doit être mise à 0

3. Entrez les marges comme définies sur la page 
précédente, à savoir 5 mm pour le format A6

Les réglages de la grille verticale pour le 
format A5
 —

1. Choisissez le format, ici A5 (148 x 210 mm)

2. Entrez le numéro de colonne pour créer la grille 
définie sur la page précédente, donc 8 
Attention: la valeur de la gouttière (espaces 
entre les colonnes) doit être mise à 0

3. Entrez les marges comme définies sur la page 
précédente, à savoir 10 mm pour le format A5

Les réglages de la grille verticale pour le 
format A4
 —

1. Choisissez le format, ici A4 (297 x 210 mm)

2. Entrez le numéro de colonne pour créer la grille 
définie sur la page précédente: 8 
Attention: la valeur de la gouttière (espaces 
entre les colonnes) doit être mise à 0

3. Entrez les marges comme définies sur la page 
précédente, à savoir 15 mm pour le format A4

1

2

3

1

2

3

1

2

3
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5.2.4

La grille de ligne de base

 —

Alors que la construction de la grille verticale est fixe, 
la grille horizontale, ou plus correctement la «grille de 
ligne de base», est variable selon le contexte de la publi-
cation et les besoins spécifiques. Elle dépend en général 
de l’interlignage du texte principal choisi au départ. 
Les valeurs suivantes sont à respecter si possible:

La grille de ligne de base: 
   —
D  Voici les références pour les trois formats:

1. Format A4 (210 x 297 mm) 
La grille horizontale commence exactement sur 
la surface de composition, donc 15 mm après la 
marge du haut de page 1:

D  Le pas pour le format A4 est de 14 pts

A droite, l’exemple d’un modèle InDesign  
montrant les marges, la grille verticale et la grille 
de ligne de base au format A4 2, donc le modèle 
de base fini. 
Ci-dessous, les modèles dans le format A5 et A6.

2 Format A5 (148 x 210 mm) 
La grille horizontale commence 
exactement sur la surface de 
composition, donc 10 mm après la 
marge du haut de page 1: 

D  Le pas pour le format A5 est de 
13.5 pts

3 Format A6 (105 x 148+ mm) 
La grille horizontale commence exac-
tement sur la surface de composition, 
donc 5 mm après la marge du haut de 
page 1:

D  Le pas pour le format A6 est de 
13.5 pts

1

1 1

15 15

1515

5510

10

10

10

55

 Toutes les représentations en réduction / Toutes les indications en mm

1

2 3
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 !
Réglages dans le logiciel InDesign
   —

Avec InDesign, les valeurs de la grille de ligne de base sont réglables à travers la boîte de dialogue «Préférences»  
> «Grille». Voici en-dessous les réglages pour les trois formats A4, A5 et A6. 

Les réglages de la grille de ligne de base 
pour le format A6
 —

1. Entrez le «Début» de la grille de ligne de base. 
Cette valeur correspond toujours aux marges 
définies relatives aux différents formats. Pour le 
format A6: 5 mm 
B  L’onglet correspondant à «Relative à» doit 

toujours être mis sur «Début de la page».

2. Entrez le pas: pour le format A6: 13.5 pts

Les réglages de la grille de ligne de base 
pour le format A5
 —

1. Entrez le «Début» de la grille de ligne de base. 
Cette  valeur correspond toujours aux marges 
définis rélatives aux différents formats. Pour le 
format A5: 10 mm 
B  L’onglet correspondant à «Relative à» doit 

toujours être mis sur «Début de la page».

2. Entrez le pas: pour le format A5: 13.5 pts

Les réglages de la grille de ligne de base 
pour le format A4
 —

1. Entrez le «Début» de la grille de ligne de base. 
Cette valeur correspond toujours aux marges 
définies relatives aux différents formats. Pour le 
format A4: 15 mm 
B  L’onglet correspondant à «Relative à» doit 

toujours être mis sur «Début de la page».

2. Entrez le pas: pour le format A4: 14 pts

1
2

1
2

1
2
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5.3

Publications A4 / A5 / A6: la mise en page des couvertures

 —

5.3.1

Les couvertures: matrice de composition

 —

En prenant la grille de base avec huit colonnes par page comme point de départ, il est facile de construire la couverture et 
de placer les éléments sur la grille définie (voir pages précédentes). A droite, vous voyez la matrice / construction de base 
d’une double page d’une couverture (recto /verso) avec les explications relatives ci-dessous.

1 Code de couleur (100 %) 
   —
B  Barre attribuant une couleur à une publication selon le code de couleur par Direction (voir «5.1 Coloris»): 

Il n’existe pas / plus de dégradé ou des «sous-couleur» pour les Services et autres unités subordonnées. Par 
conséquent, les Services et autres unités subordonnées doivent utiliser la couleur de la Direction à laquelle ils sont 
rattachés.

B La couleur de la barre est toujours à 100 %.

B  La largeur des barres sur le recto et le verso est contraignante et elle définit la largeur des boîtes de texte: 
+  Les barres de couleur sont placées sans bord et couvrent les colonnes 4 à 8 (plus la marge) sur le recto et les 

colonnes 1 à 7 (depuis le bord gauche de la page) sur le verso (identique pour les trois format A4, A5, A6).

B  La hauteur des barres de couleur s’oriente selon la marge définie pour le format utilisé: 
+ A droite, l’exemple du format A4, où les marges définies sont de 15 mm. La barre de couleur est donc de 15 mm 
    (10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6). 
+ La barre est placée directement après la marge à une distance de 15 mm depuis le haut de la page 
    (10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6). 

2 Premier rappel du code de couleur (50 %) 
   —
B  Un premier rappel du code de couleur est placé sur la colonne avant la barre du code de couleur (recto) respective-

ment sur la colonne après la barre (verso).

B  La largeur du rappel correspond à une colonne (colonne 3 sur le recto / colonne 8 sur le verso).

B  La hauteur du rappel s’oriente selon la marge définie pour le format utilisé. 
(15 mm pour le format A4 / 10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6).

B  Opacité: 50 % > Effet de calque: multiplié
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3 Deuxième rappel du code de couleur, modulable (25 %) 
   —
B  Un deuxième rappel du code de couleur est placé directement en-dessous du premier rappel du code de couleur.

B  La largeur du rappel est identique au premier et correspond à une colonne.

B  La hauteur du deuxième rappel est modulable et s’aligne sur la quantité de texte dans la boite de texte (4) 
respectivement sur l’image placée en arrière-plan (voir explications sur les pages suivantes: «5.3.2 Les couvertures: 
l’emplacement des informations»).

B  Opacité: 25 % > Effet de calque: multiplié 

4 Fond de texte modulable 
   —
B  Deux boîtes de texte de la même largeur que les deux barres de couleur (1) sont placées en-dessous (impression 

sans marge).

B  La hauteur des boîtes de texte est modulable et s’aligne sur la quantité de texte qu’elles contiennent (voir explica-
tions sur les pages suivantes: «5.3.2 Les couvertures: l’emplacement des informations»).

B  Couleur: 10 % noir > Opacité: 85 %

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8 Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8

15 15

15

15 15

15

15

15

1515

15 15

Marge Marge Marge

Recto

Pli

Verso

S
ur

fa
ce

 d
e 

co
m

p
o

si
ti

o
n S

urface d
e co

m
p

o
sitio

n

122

Fond de texte modulable Fond de texte modulable

Code de couleur

4

1

433
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5.3.2

Les couvertures: l’emplacement des informations

 —

1 Les marges 
   —
B  Le texte / titre sur le recto de la couverture est placé sur le fond de texte modulable (voir pages précédentes). 

Pour obtenir les marges à l’intérieur du fond de texte modulable, il faut procéder comme suit: 

1. Créez un carré basé sur la largeur d’une colonne du format choisi et réduisez sa taille de 50 %. 
2. Placez ce carré dans le coin en haut à gauche sur le fond de texte gris. 
3. On obtient les marges horizontales et verticales pour l’emplacement de la boîte de texte. 

2 La boîte de texte 
   —
B  La boîte de texte est modulable et capable d’héberger de petites ou de plus grandes quantités de texte. Par conséquent, 

ils existent des directives contraignantes ainsi que des recommandations non contraignantes: 

>  Directives contraignantes 
1.  La couleur de la police du titre de la publication correspond toujours à la couleur de la Direction, donc à la barre 

du code de couleur.
2.  Seules ces deux polices de caractères sont utilisées: 

> Helvetica Neue (T1) 75 Bold / Helvetica Neue (T1) 55 Roman
3.  Il ne faut pas dépasser la taille maximale définie pour la police: 

> Taille maximale: 22,5 pts. / Interlignage: 27 pts

>  Recommandations 
1.  La couleur de la police du titre correspond toujours à la couleur de la Direction. Par contre, l’utilisateur est libre de 

varier les propriétés couvrantes de la couleur entre 100 % et 55 % (voir exemple à droite).
2. Il est recommandé d’utiliser les deux polices simultanément.
3.  Selon les besoins individuels, la taille de la police peut être adaptée librement en respectant la taille maximale. 

3�La�distance�entre�la�fin�du�titre�et�le�logotype�de�l’unité�d’organisation�qui�communique 
   —
1.    Le logotype de l’Etat de Fribourg est placé immédiatement après la fin de la boîte de texte du titre, ceci est valable 

pour les deux versions (version principale / sans www). 
B  Attention: Il faut mettre à l’échelle le logotype selon le format de publication choisi (voir p. 6 «5.2.1 Tailles du 

logotype»): 
+ Taille du logotype > Format A4: Taille originale (100 %) > Format A5 / A6: Logotype petite taille (70 %)

2.  En ajoutant un autre carré (voir 1 «5.2.2 Les marges»), on obtient la distance entre la fin du titre et le début du 
logotype.

4�Le�logotype�de�l’unité�d’organisation�qui�communique 
   —
B  S’il s’agit d’une communication «globale» de l’Etat, il faut utiliser le logotype principal de l’Etat de Fribourg, sans 

ajout d’une unité d’organisation. S’il s’agit d’une publication spécifique d’une Direction ou d’un Service, il faut utili-
ser les logotypes de ces unités qui sont disponibles auprès du Service d’achat du matériel et des imprimés SAMI.

B  Seuls des logotypes des deux niveaux hiérarchiques «Direction» ou «Service» peuvent figurer sur une couverture. 
S’il s’agit d’une publication d’un niveau hiérarchique inférieur, ces informations seront placées sur le verso de la 
couverture 6.

B  Taille du logotype > Format A4: taille originale (100 %) > Format A5 / A6: logotype petite taille (70 %)
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5 Place réservée à la mention de la Direction 
   —
B   Comme décrit au chapitre «4 Papeterie», il faut mentionner la Direction en bilingue sur le recto si c’est un Service qui 

communique: 
+ Format A4: Police et taille: Helvetica Neue (T1) 55 Roman (sigles en 75 Bold), 8 pts. / Interlignage: 11 pts. 
+ Format A5 / A6: Police et taille: Helvetica Neue (T1) 75 Bold (sigles en 75 Bold), 6,5 pts. / Interlignage: 8 pts.

B   La présentation elle aussi suit les prescriptions décrites dans le chapitre «4 Papeterie»: 
Direction en «Roman», sigle en «Bold»: Direction de l’économie et de l’emploi DEE

B  Couleur de la mention de la Direction: 100 % noir (idem pour les informations sur le verso de la couverture 6) 

6 Les informations sur le verso de la couverture (dans la langue de la publication uniquement) 
   —
B  La boîte de texte contenant des informations relatives à l’éditeur est placée sur la même hauteur que le titre 1.
B  La distance depuis le bord gauche de la page est donnée par les marges définies (A4: 15 mm / A5: 10 mm / A6: 5 mm).
B  A part les coordonnées de l’éditeur de la publication, cette boîte peut par ex. contenir des informations relatives aux  

mentions légales etc.
B  Concernant les polices, tailles et autres règles typographiques, voir «5.3.6 Les couvertures: détails  

typographiques». 

7 Fin du fond de texte et du deuxième rappel du code de couleur 
   —
B  La hauteur du deuxième rappel du code de couleur est définie par le bord inférieur du deuxième logotype de l’Etat de 

Fribourg (3). 
+ Attention: La hauteur du deuxième rappel est toujours identique à la hauteur finale de ce rappel sur le recto. 

B  En ajoutant un carré 1 comme expliqué sur la page précédente («5.2.2 Les marges»), on obtient la largeur finale du 
fond de texte 
+ Attention: La hauteur du fond de texte sur le verso est toujours identique à la hauteur du fond de texte sur le recto.

Rapport annuel du
Service public de l’emploi  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

11

1

7

7 1

6

3

2

4

5

verso recto
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Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

5.3.3

Les couvertures: images, illustrations et autres fonds

 —

L’insertion des images
En jouant avec la grille sur la double page de couverture (recto / verso), une grande flexibilité est obtenue en plaçant des images 
selon ses besoins et leur qualité. Ci-dessous et sur la page opposée, des modèles «standard» sont présentés, complétés par des 
«variations» exécutées sur la grille de 8 colonnes par page (voir chapitre: «5.2.3 La construction de la grille verticale»)

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK
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Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

L’insertion des illustrations (niveaux de gris)
Toutes sortes d’illustrations peuvent être introduites comme fond d’une couverture. Ces illustrations peuvent être placées sur 
un fond blanc, ou sur un fond teinté de la couleur de la Direction. Les illustrations sont de préférence placées en niveaux de 
gris, pour maintenir l’impression à deux couleurs (voir chapitre «5.1.0 Coloris»).

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK



Etat de Fribourg
Charte graphique Publications18

Travailler sans images / sans illustrations
 —
Si aucune image / illustration n’est disponible, il est possible de jouer avec les différents tons de la couleur attribuée à la  
Direction / au Service qui est l’auteur de la publication.

Travailler en noir et blanc 
 —
Si une impression en noir et blanc est prévue, les couleurs des Directions deviennent automatiquement obsolètes. La barre du 
code couleur et ses rappels prennent les valeurs suivantes: 
 
1 Barre du code de couleur: 75 % noir 
2�Premier�rappel�du�code�de�couleur:�50�%�noir�>�Effet�de�calque:�multiplié 
3�Deuxième�rappel�du�code�de�couleur:�25�%�noir�>�Effet�de�calque:�multiplié

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

Rapport annuel
Chancellerie d’Etat  
 —
2009

Chancellerie d’Etat CHA
Rue des Chanoines 17, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/cha

Avril 2010

—
Chancellerie d’Etat CHA
Staatskanzlei SK

1 2
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La mention de plusieurs unités d’organisation pour 
les couvertures des publications diffère de celle expli-
quée dans le chapitre «4 Papeterie». Lorsqu’il faut 
opter pour la mention de plusieurs unités administra-
tives, quatre unités de mesure les séparent (voir aussi 
chapitre «2 Logotype» et «2.4 La construction du 
logotype»). Comme il y a nécessairement une Direction 
qui doit figurer au premier rang, l’ordre constitutionnel 
sera respecté. Idem pour la couleur utilisée.

Plus de trois partenaires internes
 —
Jusqu’à la mention de trois partenaires internes de même 
niveau hiérarchique, il faut utiliser la systématique décrite 
ci-dessus en séparant les partenaires internes par quatre 
unités de mesure.

S’il faut mentionner plus de trois partenaires internes, 
c’est uniquement le logotype de l’Etat de Fribourg qui 
figure sur le recto de la couverture, sans l’ajout d’une 
ou plusieurs Directions / Services. Les Directions / Ser-
vices qui communiquent sont mentionnés sur le verso 
de la couverture 1, par ex. sous la mention «Publication 
conjointe des Directions suivantes», selon l'ordre consti-
tutionnel 2. 

Directions�et�Services�qui�communiquent�
ensemble
 —
Dans le cas où des Directions et des Services rattachés à 
d’autres Directions communiquent, il faut traiter les 
Services de la même manière que les Directions, c’est-à-
dire que la mention obligatoire de la Direction à laquelle 
est rattaché un Service est supprimée. Idem pour le recto 
de la couverture, les adresses des Services sont placées sans 
mention de la Direction à laquelle ils sont rattachés, comme 
s’il s’agissait d’une publication d’un seul Service.

Titre fi ctif pour une
publication de plusieurs 
unités administratives
 —
Edition 2009

Publication conjointe des Directions suivantes:

Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/dee

Direction des fi nances DFIN
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/dfi n

Avril 2010

 —

Concept & mise en page 
macmac.ch

 —

Imprimé sur papier FSC

1

2

Titre fi ctif pour une
publication de plusieurs 
unités administratives
 —
Edition 2009

Publication conjointe des Directions suivantes:

Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/dee

Direction des fi nances DFIN
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg

www.fr.ch/dfi n

Avril 2010

 —

Concept & mise en page 
macmac.ch

 —

Imprimé sur papier FSC

5.3.4

Les couvertures: 
la mention de partenaires internes

 —

 

4
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La mention de logotypes supracantonaux ou de partenaires externes est réglementée dans le présent manuel, dans les  
domaines d’utilisation pertinents; le positionnement des logotypes de ces partenaires y est précisé.

La largeur des logotypes supracantonaux / des partenaires ne doit pas dépasser celle du logotype de l’Etat, et la hauteur ne 
doit pas dépasser celle de l’écusson du logotype de l’Etat. 

 
Logotypes supracantonaux 
 —
Lorsque des logotypes supracantonaux sont utilisés (p.ex. CCH, ORP, etc.), ils sont placés sur le verso de la couverture 1, 
étant donné que l’administration de l’Etat est le principal contributeur / éditeur. 

5.3.5

Les couvertures: 
Logotypes supracantonaux et mention de partenaires externes

 —

Rapport de gestion
Geschäftsbericht  
 —
2009

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh
Öff entliche Arbeitslosenkasse des Kantons Freiburg ÖALK

Caisse 10 / Kasse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg / Freiburg

www.fr.ch/cpch
www.fr.ch/oalk

1
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Logotypes des partenaires externes 
 —

 B Lorsque l’administration de l’Etat est le contributeur / éditeur principal, le logotype et les coordonnées du partenaire 
externe  – si nécessaire – figurent toujours sur le verso de la couverture 1.

 B Les bords inférieurs des logotypes partenaires sont alignés sur le même axe horizontal que le logotype de l’unité admi-
nistrative sur le verso de la couverture 1. La marge depuis le bord gauche du verso jusqu’au début du premier logotype 
partenaire est donnée par le format choisi (A4: 15 mm, A5: 10 mm, A4: 5 mm > voir aussi «5.2.3 La construction de la 
grille verticale»).

 B Si plusieurs logotypes partenaires sont utilisés, le deuxième logotype partenaire figure à droite du premier  2.

 B Dans le cas où plus de deux logotypes partenaires sont utilisés, la même logique est reprise une ligne en-dessous 3, avec 
l’espace d’un «carré de distance» 4 (voir chapitre «5.3.2 Les couvertures: l’emplacement des informations»). 
Attention: dans ce cas particulier, il faut prolonger la boîte de fond de texte vers le bas de la page, sans toucher cette boîte 
sur le recto de la couverture. Par conséquent, la boîte de fond de texte sur le verso se terminera plus bas que celle du recto 
de la couverture.

 B La mention «Avec le soutien de ...  / En collaboration avec ...» 5 peut être apposée.

Titre fi ctif d’une
publication en partenariat  
 —
Edition 2009

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh
Öff entliche Arbeitslosenkasse des Kantons Freiburg ÖALK

Caisse 10 / Kasse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg / Freiburg

www.fr.ch/cpch
www.fr.ch/oalk

Avec le soutien de:
5

21

Titre fi ctif d’une
publication en partenariat  
 —
Edition 2009

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh
Öff entliche Arbeitslosenkasse des Kantons Freiburg ÖALK

Caisse 10 / Kasse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg / Freiburg

www.fr.ch/cpch
www.fr.ch/oalk

En collaboration avec:
5

4
21

3
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Logotypes de partenaires externes 
de�même�niveau�hiérarchique 
 —
Lorsque la mention des Directions ou des Services de 
l’Etat et de partenaires externes sont au même niveau 
hiérarchique, le logotype du partenaire figure toujours 
au-dessous du logotype de l’Etat de Fribourg 1. La 
marge minimale doit être respectée (voir chapitre «2.15 
La marge minimale du logotype»).

 B Idéalement, l’espace entre le logotype de l’Etat de 
Fribourg et le premier logotype partenaire est d’un 
«carré de distance» 2 (voir chapitre «5.32.2 Les 
couvertures: l’emplacement des informations»). 
Ce même «carré de distance» est utilisé pour définir 
l’espace entre le bord inférieur du dernier logotype 
partenaire jusqu’à la fin de la boîte de fond du texte 3.

 B Dans le cas où plus d’un logotype partenaire externe 
est utilisé, le deuxième logotype est placé en-dessous du 
pemier 4, avec l’espace d’un «carré de distance» 5. Ce 
même «carré de distance» est utilisé pour définir l’espace 
entre le bord inférieur du dernier logotype partenaire 
jusqu’à la fin de la boîte de fond du texte 6.

 B Dans le cas où plus de deux logotypes partenaires 
externes sont utilisés, la même logique est reprise une 
ligne en-dessous du deuxième logotype partenaire. 
+  Attention: dans ce cas particulier, il faut prolonger 

la boîte de fond de texte vers le bas de la page, sans 
toucher cette boîte sur le recto de la couverture. 
Par conséquent, la boîte de fond de texte sur le verso 
finira plus bas que celle du recto de la couverture.

 B Les coordonnées des partenaires externes peuvent – si 
nécessaire – être placées sur le recto de la couverture 
(voir «5.3.6 Les couvertures: détails typogra-
phiques»).

 B La mention «Un projet / Une publication conjointe de 
l’Etat de Fribourg et ... » peut par ailleurs être indiquée.

Titre fi ctif d’une
publication conjointe  
 —
Edition 2009

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh
Öff entliche Arbeitslosenkasse des Kantons Freiburg ÖALK

Caisse 10 / Kasse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg / Freiburg

www.fr.ch/cpch
www.fr.ch/oalk

Avec le soutien de:

2
1
3

Titre fi ctif d’une
publication conjointe  
 —
Edition 2009

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh
Öff entliche Arbeitslosenkasse des Kantons Freiburg ÖALK

Caisse 10 / Kasse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg / Freiburg

www.fr.ch/cpch
www.fr.ch/oalk

Avec le soutien de:

4
5

6
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L’emplacement des informations sur le verso de la couver-
ture a été présenté dans les chapitres précédents.

La police ainsi que sa taille sont identiques pour le verso 
des formats A4, A5 et A6 (voir à droite).

 B Les informations sur le verso d’une couverture sont 
toujours dans la langue de la publication.

Ci-dessous et sur la page suivante, quelques exemples de 
texte / mise en page d’un verso d’une couverture:

5.3.6

Les couvertures: détails typographiques

 —

Helvetica Neue 75 Bold et 55 Roman
 —

Uniquement l’Helvetica Neue 75 Bold et 
l’Helvetica Neue 55 Roman sont utilisés sur les 
couvertures.

 B Taille: 8 pts. 
 B Interlignage: 11 pts.

Standard (publication d’une seule Direction / d’un seul Service)

Direction�des�finances DFIN
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg
1 ligne vide

www.fr.ch/dfin
1 ligne vide

1 ligne vide

Avril 2010
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Concept & mise en page 
macmac.ch
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Imprimé sur papier recyclé 100%

Partenaires internes (publications de plusieurs unités administratives) 

Publication conjointe de deux Directions:
1 ligne vide

Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg 
1 ligne vide

www.fr.ch/dee
1 ligne vide

Direction�des�finances DFIN
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg
1 ligne vide

www.fr.ch/dfin
1 ligne vide

1 ligne vide

Avril 2010
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Concept & mise en page 
macmac.ch
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Imprimé sur papier recyclé 100%

1

1

1  Informations facultatives / diverses 
ou dépendantes du contexte 
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Partenaire externe jouissant des mêmes droits

Une publication conjointe de la Direction des finances de 
l’Etat de Fribourg et de la Promotion Santé Suisse.
1 ligne vide

Direction�des�finances DFIN
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg
1 ligne vide

www.fr.ch/dfin
1 ligne vide

Promotion Santé Suisse
Av. de la Gare 52, CH-1003 Lausanne
1 ligne vide

www.gesundheitsfoerderung.ch
1 ligne vide

1 ligne vide

Avril 2015
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Concept & mise en page 
macmac.ch
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Imprimé sur papier recyclé 100%

Partenaires externes jouissant des mêmes droits  
(deux partenaires ou plus)

Une publication conjointe de la Direction des finances de 
l’Etat de Fribourg, de la Promotion Santé Suisse et la 
Fondation Objectif homme.
1 ligne vide

Direction�des�finances DFIN
Rue Joseph-Piller 13, CH-1701 Fribourg
1 ligne vide

www.fr.ch/dfin
1 ligne vide

Promotion Santé Suisse
Av. de la Gare 52, CH-1003 Lausanne
1 ligne vide

www.gesundheitsfoerderung.ch
1 ligne vide

Objectif homme
Route de Neuville, CH-2502 Bienne
1 ligne vide

www.objectifhomme.ch
1 ligne vide

1 ligne vide

Avril 2015
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Concept & mise en page 
macmac.ch
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Imprimé sur papier recyclé 100%

1

1

1  Informations facultatives / diverses 
ou dépendantes du contexte 

Comme déjà mentionné, les informations figurant sur le verso de la couverture sont placées dans la langue de la publication 
uniquement. Pour les publications bilingues, toutes les informations sont placées dans les deux langues, séparées soit par 
un «/» (par ex. CH-1700 Fribourg / Freiburg) ou par une virgule (par ex. www.fr.ch/spe, www.fr.ch/ama) > voir chapitre  
«5.3.8 Les couvertures: gérer le bilinguisme».

En complément, la page suivante montre l’exemple d’un cas hypothétique d’une publication avec des partenaires externes 
jouissant des mêmes droits et des partenaires externes qui ne jouissent pas des mêmes droits.

 !
Faire un «long tiret» à l’aide du clavier
 —

Pour faire le «long tiret» de l’identité visuelle à l’aide de votre clavier, il existe deux méthodes:

 B Dans Microsoft Windows: 
tenez enfoncée la touche «alt» et entrez le nombre «0151» au pavé numérique. 

 B Dans Word et Outlook il existe une seconde possibilité: 
faites la combinaison de touches ctrl + alt + le signe «moins» en haut à droite du pavé numérique.

 B Sur un Mac (Apple): 
faites la combinaison de touches shift + touche pomme + la touche du tiret «normal» sur le clavier.
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Lorsqu’une publication comprend un nombre important de pages et atteint plus de 4 mm d’épaisseur, un dos de couverture 
peut devenir nécessaire. Voici les instructions:

5.3.7

Les couvertures: publications nécessitant un dos

 —

Rapport annuel du
Service public de l’emploi  
 —
2009

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh

Caisse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg

www.fr.ch/cpch

R
ap

po
rt

 a
nn

ue
l d

u 
Se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 d
e 

l’e
m

pl
oi

 2
00

9

—
Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

15 15

15 15

15 15

15 15

Dos

 B La construction du recto et du verso de la couverture reste telle que décrite dans les chapitres précédents.
 B Un rappel du code de couleur est intégré sur le dos 1: 
Le rappel est placé conformément aux marges définies dans ce chapitre (A4: 15 mm / A5: 10 mm / A6: 5 mm): dans 
l’exemple ci-dessus (A4), le rappel est placé à une distance de 15 mm du bord supérieur du dos. La hauteur du rappel 
suit la hauteur de la barre du code de couleur (A4: 15 mm / A5: 10 mm / A6: 5 mm). La largeur est flexible et suit la 
largeur entière du dos.

 B Le titre de la publication figure sur le dos 1: 
L’emplacement du titre de la publication suit également les marges définies: dans l’exemple ci-dessus, le titre est placé 
avec une distance de 15 mm du bord inférieur du dos (sur le même axe que la mention bilingue de la Direction sur le 
recto).

 B La police et la couleur du titre de la publication sur le dos sont identiques à celle du titre principal sur le recto  
(Helvetica Neue 75 Bold). La taille de la police doit être adaptée en respectant la largeur du dos.

1

2



Le recto / titre principal de la publication
Evitez de séparer les langues des titres par l’utilisation 
des deux polices à disposition (par ex. le titre français 
en Helvetica Neue 75 Bold et le titre en allemand en 
Helvetica Neue 55 Roman). En revanche, les langues 
sont séparées par un retour à la ligne et en teintant une 
des deux langues à 100 % et l’autre langue à 65 %.

Le verso / titre principal de la publication
Pour les publications bilingues, toutes les informations 
sont séparées soit par un «/» (par ex. CH-1700 Fri-
bourg / Freiburg ou par une virgule (par ex. www.fr.ch/
spe, www.fr.ch/ama). Si la place à disposition le permet, 
les informations en bilingue peuvent aussi être séparées 
par un retour à la ligne.

En complément, la page suivante montre l’exemple dans 
lequel les informations bilingues sont condensées.

Variation: le premier exemple figurant ci-dessous montre qu’il est possible d’étirer l’image de fond sur le dos. Dans ce cas, il 
peut être nécessaire de changer la couleur de la police et de placer le titre sur le dos en blanc (par ex. avec une image de fond 
foncée).

5.3.8

Les couvertures: gérer le bilinguisme

 —

Rapport annuel du
Service public de l’emploi  
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Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

Caisse publique de chômage du canton de Fribourg CPCh

Caisse 10
Rue du Nord 1, 1700 Fribourg

www.fr.ch/cpch
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Standard (publication d’une seule Direction / d’un seul Service)

Direction�des�finances DFIN
Finanzdirektion FIND
Rue Joseph-Piller / Joseph-Piller-Strasse 13,  
CH-1701 Fribourg / Freiburg
1 ligne vide

www.fr.ch/dfin, www.fr.ch/find
1 ligne vide

1 ligne vide

Avril 2015
April 2015
1 ligne vide

 —
1 ligne vide

Imprimé sur papier recyclé 100%
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5.3.9

Les couvertures: variation dans la barre du code de couleur

 —

Fribourg
High-Tech in the Green
Heart of Switzerland
 —
«Innovation: both a source and refl ection of creativity.»

Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

Service de l’enfance
et de la jeunesse
Prestations 
 —
Jugendamt
Dienstleistungen

Direction de la santé et des aff aires sociales DSAS
Direktion für Gesundheit und Soziales GSD

Une variation peut être apportée à la barre du code de couleur. A la place d’un aplat dans la couleur réservée pour 
une Direction et ses Services, la barre peut également être utilisée pour un «collage» d’images ou pour une seule image 
supplémentaire 1. Idéalement, ces images apparaissent également dans le contenu de la publication. La couleur de la police du 
titre principal sur le recto de la couverture reste dans celle de la Direction, respectivement de ses Services. Les dimensions / la 
construction de la barre du code de couleur reste identique.

1 1

 !
Utilisez les modèles de base des couvertures, mis à disposition par le SAMI
 —

 B Toute la systématique des couvertures expliquée dans les pages précédentes peut être fournie sous forme de modèles 
InDesign auprès du Service d’achat du matériel et des imprimés SAMI

 B Vous pouvez commander les modèles pour les trois formats décrits dans ce chapitre: A4, A5 et A6 
 B Ces modèles contiennent tous les réglages prédéfinis (grille, grille de ligne de base, des espaces réservés pour les dif-
férentes tailles d’images / illustrations, des styles pour les titres principaux et les informations sur le verso des couver-
tures, etc.).

 B Ce que vous devez faire, c’est adapter le modèle: actualiser le texte du titre principal et du verso de la couverture, 
changer l’image de fond et la couleur de la Direction / du Service.
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5.4

Publications A4 / A5 / A6: la mise en page du contenu

 —

5.4.1

Les pages intérieures: construction de base

 —

La construction de base des pages intérieures est à respecter, elle permet plusieurs possibilités de mise en page, comme les 
modèles présentés tout au long du document ainsi que le document «charte publication» lui-même.

La grille verticale ainsi que la grille de ligne de base sont identiques à la grille présentée sous le chapitre «5.2.3 La 
construction de la grille verticale» respectivement le chapitre «5.2.4 La grille de ligne de base». En général, il est 
souhaitable que le contenu des publications soit construit en deux couleurs (noir et la couleur définie pour les unités 
administratives). Il est néanmoins possible d’utiliser des graphiques / photos en quadrichromie.

Beat Vonlanthen

Taux de chômage comparaison 2007 / 2008 / 2009 et comparaison Fribourg / Suisse 2009
 —

 

2007

2008

2009

Suisse 2009

1 %

2 %

3 %

4 %

5 %

janv. févr. mars avr. mai juin aoûtjuil. sept. oct. nov. déc.

Editorial du Directeur
de la Direction de l’économie et de l’emploi
 —

Chômage
 —
La crise économique et fi nancière amorcée à l’automne 2008 a déployé ses eff ets néfastes sur 
l’emploi pendant l’année 2009. 

Les collaborateurs du SPE se souviendront longtemps de l’année 2009. La crise économique mondiale est en eff et 
montée en puissance mois après mois et nous avons atteint des pics alarmants en fi n d’année. Le nombre de 
chômeurs a ainsi culminé à près de 4 800 personnes pour un taux de 3,8 %, alors que le nombre des demandeurs 
d’emploi s’envolaient à plus de 8 000 pour un taux de 6,3 %. Du côté des RHT, nous avons également connu 
une situation inédite avec 81 entreprises touchées au plus fort de la tourmente, pour plus de 4 400 travailleurs 
concernés. C’est donc peu dire que 2009 fut une année de lutte de tous les instants, et sur tous les fronts. 

Heureusement, la situation s’est améliorée depuis. Les diverses mesures du Plan de relance mis en place 
par le Conseil d’Etat ont porté leurs fruits. Nous avons ainsi pu limiter les dégâts puisque notre canton 
a, grosso modo, été le moins éprouvé de Suisse romande.

A l’heure où j’écris ces lignes, nous avons déjà investi un peu plus de 10,6 millions de francs pour fi nancer 
les premières mesures d’un Plan de relance doté d’une enveloppe de 50 millions (59,57 millions si l’on prend 
en compte les aides fédérales et les contributions des tiers). Ce Plan de soutien va donc continuer à déployer 
ses eff ets, de sorte à consolider les acquis et à améliorer la compétitivité à long terme de notre canton.

Par ailleurs, la nouvelle Loi sur l’emploi et le marché du travail (LEMT), décidée par le Conseil d’Etat le 
20 avril 2010 et envoyée au Grand Conseil pour un prochain débat, devrait permettre d’améliorer encore 
les conditions cadre pour la lutte contre le chômage, et garantir un marché du travail équilibré. La 
mobilisation du gouvernement et de nos services reste maximum. En d’autres termes, l’état d’alerte est 
maintenu. Car l’avenir est diffi  cilement lisible. Bien sûr, nous connaissons une embellie depuis le début 
de l’année 2010 mais nous ne pouvons pas affi  rmer que cette amélioration sera linéaire.

Selon plusieurs analystes, nous devons même nous attendre à une reprise en «W», c’est-à-dire une 
amélioration suivie d’une rechute avant la véritable reprise, qui pourrait être lente et laborieuse. Une 
prévision que semble attester un récent rapport du FMI qui stigmatise le risque d’une «deuxième phase» 
de la crise, à cause du gonfl ement de la dette des États qui pourrait avoir pour conséquence de raréfi er 
les crédits nécessaires à la croissance.

C’est pourquoi tous les collaboratrices et collaborateurs du SPE, malgré les intenses eff orts déployés tout 
au long de 2009, vont restés mobilisés dans tous les domaines de prévention et d’accompagnement qui 
leur incombent. Je tiens donc ici à les remercier chaleureusement pour l’immense travail accompli dans 
des conditions parfois émotionnellement diffi  ciles, mais aussi parce que cette mobilisation exception-
nelle se poursuit et se poursuivra encore durant des mois.

Beat Vonlanthen

Comparativement au début de l’année, le taux de chômage a augmenté dans le canton, passant de 3,4 % en 
janvier à 3,8 % en décembre. Seuls les mois de mars à mai ont enregistré un recul du chômage, les eff ets 
de la crise ayant été atténués par la baisse saisonnière habituellement constatée jusqu’en milieu d’année. 
Le taux moyen de chômage s’est ainsi établi à 3,3 % de la population active (2,5 % en 2008). Il se situe sen-
siblement en deçà de la moyenne affi  chée au niveau national (3,7 %). La courbe des demandeurs d’emploi 
a suivi la même aggravation passant de 5,4 % en début d’année pour aboutir à 6,3 % décembre.

Les chômeurs étaient ainsi 4 251 dans le canton de Fribourg en moyenne mensuelle. Les demandeurs 
d’emploi étaient 7 217. 72 % des demandeurs d’emploi l’ont été pour une courte durée (de 1 à 6 mois), 
19 % pour une durée de 7 à 12 mois et 9 % pour une durée supérieure à un an. En 2009, 742 personnes 
ont épuisé leur droit aux prestations de l’assurance-chômage (667 en 2008). 
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0 La ligne du code de couleur 
   —
B  Sur les pages intérieures la barre du code de couleur se transforme en filet de 0.5 pt. dans la couleur de la 

Direction / du Service. 
Ce filet apparaît sur chaque page intérieure et reprend toujours la largeur de la surface de composition (colonnes 
1-8). 

B Le filet est placé directement après la marge à une distance de 15 mm depuis le haut de la page 
    (10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6).
B La couleur du filet est toujours à 100 %.
B  Le filet qui remplace la barre de code de couleur est suivi par le contenu principal (soit titre, chapeau, texte 

principal ou graphique / image) à une distance de 15 mm (10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6). 

1 Les titres principaux 
   —
B  Directives contraignantes 

1.  La couleur de la police des titres principaux des pages intérieures correspond toujours à la couleur de la Direction, 
donc à la barre du code de couleur (100 %).

    2.   Seules ces deux polices de caractères typographiques sont utilisées (pour les polices utilisées dans l’identité visuelle 
de l’Etat de Fribourg, référez-vous au chapitre «3�L’univers�typographique»): 
> Helvetica Neue (T1) 75 Bold / Helvetica Neue (T1) 55 Roman

    3.  Il ne faut pas dépasser la taille maximale définie pour la police: 
> Taille maximale: 22,5 pts. / Interlignage: 27 pts. 

2 Le chapeau 
   —
B  Directives contraignantes 

1.  La couleur de la police d’un chapeau, abrégé ou récapitulatif correspond toujours à la couleur de la Direction / du 
Service, donc à la barre du code de couleur (100 %).

    2.   La police utilisée pour un chapeau est la Minion Pro Italic (ou Minion Pro Semibold Italic). Pour les polices utilisées 
dans la nouvelle identité visuelle de l’Etat de Fribourg, référez-vous au chapitre «3�L’univers�typographique».

    3.  La taille définie pour la police du chapeau est de 10 pts. / Interlignage: 13 pts.

3 Le texte principal 
   —
B  Directives contraignantes 

1.  La couleur de la police du texte principal est le noir à 90 %. Néanmoins – dans le cadre d’une publication en une 
seule couleur – il est permis d’écrire tous les textes dans la couleur définie pour une Direction / un Service.

    2.   La police utilisée pour le texte principal est la Minion Pro Regular (accents en Minion Pro Semibold). 
Pour les polices utilisées dans l’identité visuelle de l’Etat de Fribourg, référez-vous au chapitre «3 L’univers 
typographique».

    3.  La taille de la police des textes principaux est au moins de 9 pts. / interlignage: 12 pts. (pour une police de 10 pts / 
interlignage 13; police 11 pts / interl. 14 ; police 12 pts / interl. 15)

4 La pagination 
   —
B  Directives contraignantes 

1.  La couleur de la police correspond soit à la couleur de la Direction / du Service (100 %) ou soit elle est de 75 % noir.
    2.   La police utilisée pour la pagination est la Helvetica Neue (T1) 55 Roman.
    3.  La taille définie pour la police de la pagination est de 8 pts.
    4.  Le numéro de la page est placé avec une distance de 7,5 mm du bord inférieur de la page (toujours la moitié des 

marges définies pour les différents formats > 5 mm pour le format A5 / 2.5 mm pour le format A6) et avec une 
distance de 15 mm des bords extérieurs des pages (10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6).
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Beat Vonlanthen

Taux de chômage comparaison 2007 / 2008 / 2009 et comparaison Fribourg / Suisse 2009
 —
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5 %

janv. févr. mars avr. mai juin aoûtjuil. sept. oct. nov. déc.

Editorial du Directeur
de la Direction de l’économie et de l’emploi
 —

Chômage
 —

2928

Heureusement, la situation s’est améliorée depuis. Les diverses mesures du Plan de relance mis en place 
par le Conseil d’Etat ont porté leurs fruits. Nous avons ainsi pu limiter les dégâts puisque notre canton 
a, grosso modo, été le moins éprouvé de Suisse romande.

A l’heure où j’écris ces lignes, nous avons déjà investi un peu plus de 10,6 millions de francs pour fi nancer 
les premières mesures d’un Plan de relance doté d’une enveloppe de 50 millions (59,57 millions si l’on prend 
en compte les aides fédérales et les contributions des tiers). Ce Plan de soutien va donc continuer à déployer 
ses eff ets, de sorte à consolider les acquis et à améliorer la compétitivité à long terme de notre canton.

Par ailleurs, la nouvelle Loi sur l’emploi et le marché du travail (LEMT), décidée par le Conseil d’Etat le 
20 avril 2010 et envoyée au Grand Conseil pour un prochain débat, devrait permettre d’améliorer encore 
les conditions cadre pour la lutte contre le chômage, et garantir un marché du travail équilibré. La 
mobilisation du gouvernement et de nos services reste maximum. En d’autres termes, l’état d’alerte est 
maintenu. Car l’avenir est diffi  cilement lisible. Bien sûr, nous connaissons une embellie depuis le début 
de l’année 2010 mais nous ne pouvons pas affi  rmer que cette amélioration sera linéaire.

Selon plusieurs analystes, nous devons même nous attendre à une reprise en «W», c’est-à-dire une 
amélioration suivie d’une rechute avant la véritable reprise, qui pourrait être lente et laborieuse. Une 
prévision que semble attester un récent rapport du FMI qui stigmatise le risque d’une «deuxième phase» 
de la crise, à cause du gonfl ement de la dette des États qui pourrait avoir pour conséquence de raréfi er 
les crédits nécessaires à la croissance.

C’est pourquoi tous les collaboratrices et collaborateurs du SPE, malgré les intenses eff orts déployés tout 
au long de 2009, vont restés mobilisés dans tous les domaines de prévention et d’accompagnement qui 
leur incombent. Je tiens donc ici à les remercier chaleureusement pour l’immense travail accompli dans 
des conditions parfois émotionnellement diffi  ciles, mais aussi parce que cette mobilisation exception-
nelle se poursuit et se poursuivra encore durant des mois.

Beat Vonlanthen

Les collaborateurs du SPE se souviendront longtemps de l’année 2009. La crise économique mondiale est en eff et 
montée en puissance mois après mois et nous avons atteint des pics alarmants en fi n d’année. Le nombre de 
chômeurs a ainsi culminé à près de 4 800 personnes pour un taux de 3,8 %, alors que le nombre des demandeurs 
d’emploi s’envolaient à plus de 8 000 pour un taux de 6,3 %. Du côté des RHT, nous avons également connu 
une situation inédite avec 81 entreprises touchées au plus fort de la tourmente, pour plus de 4 400 travailleurs 
concernés. C’est donc peu dire que 2009 fut une année de lutte de tous les instants, et sur tous les fronts. 

La crise économique et fi nancière amorcée à l’automne 2008 a déployé ses eff ets néfastes sur 
l’emploi pendant l’année 2009. 

Comparativement au début de l’année, le taux de chômage a augmenté dans le canton, passant de 3,4 % en 
janvier à 3,8 % en décembre. Seuls les mois de mars à mai ont enregistré un recul du chômage, les eff ets 
de la crise ayant été atténués par la baisse saisonnière habituellement constatée jusqu’en milieu d’année. 
Le taux moyen de chômage s’est ainsi établi à 3,3 % de la population active (2,5 % en 2008). Il se situe sen-
siblement en deçà de la moyenne affi  chée au niveau national (3,7 %). La courbe des demandeurs d’emploi 
a suivi la même aggravation passant de 5,4 % en début d’année pour aboutir à 6,3 % décembre.

Les chômeurs étaient ainsi 4 251 dans le canton de Fribourg en moyenne mensuelle. Les demandeurs 
d’emploi étaient 7 217. 72 % des demandeurs d’emploi l’ont été pour une courte durée (de 1 à 6 mois), 
19 % pour une durée de 7 à 12 mois et 9 % pour une durée supérieure à un an. En 2009, 742 personnes 
ont épuisé leur droit aux prestations de l’assurance-chômage (667 en 2008). 

0�La�filet�du�code�de�couleur�B La couleur du filet du code de couleur est le noir (100 %). 

1 Les titres principaux B  La couleur de la police des titres principaux des pages intérieures est le noir à 75 % . 

2 Le chapeau B  La couleur de la police d’un chapeau, abrégé ou récapitulatif est le noir (100 %). 

3 Le texte principal B  La couleur de la police du texte principal est le noir à 90 %. 

4 La pagination B  La couleur de la police de la pagination est le noir à 75 %.

Pour des publications en noir-blanc, seules les couleurs de polices changent:

5.4.2

Les pages intérieures: construction de base en noir-blanc

 —
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5.4.3

Les pages intérieures: les autres espaces
 —

Beat Vonlanthen

Editorial du Directeur
de la Direction de l’économie et de l’emploi
 —
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Heureusement, la situation s’est améliorée depuis. Les diverses mesures du Plan de relance mis en place 
par le Conseil d’Etat ont porté leurs fruits. Nous avons ainsi pu limiter les dégâts puisque notre canton 
a, grosso modo, été le moins éprouvé de Suisse romande.

A l’heure où j’écris ces lignes, nous avons déjà investi un peu plus de 10,6 millions de francs pour fi nancer 
les premières mesures d’un Plan de relance doté d’une enveloppe de 50 millions (59,57 millions si l’on prend 
en compte les aides fédérales et les contributions des tiers). Ce Plan de soutien va donc continuer à déployer 
ses eff ets, de sorte à consolider les acquis et à améliorer la compétitivité à long terme de notre canton.

Par ailleurs, la nouvelle Loi sur l’emploi et le marché du travail (LEMT), décidée par le Conseil d’Etat le 
20 avril 2010 et envoyée au Grand Conseil pour un prochain débat, devrait permettre d’améliorer encore 
les conditions cadre pour la lutte contre le chômage, et garantir un marché du travail équilibré. La 
mobilisation du gouvernement et de nos services reste maximum. En d’autres termes, l’état d’alerte est 
maintenu. Car l’avenir est diffi  cilement lisible. Bien sûr, nous connaissons une embellie depuis le début 
de l’année 2010 mais nous ne pouvons pas affi  rmer que cette amélioration sera linéaire.

Selon plusieurs analystes, nous devons même nous attendre à une reprise en «W», c’est-à-dire une 
amélioration suivie d’une rechute avant la véritable reprise, qui pourrait être lente et laborieuse. Une 
prévision que semble attester un récent rapport du FMI qui stigmatise le risque d’une «deuxième phase» 
de la crise, à cause du gonfl ement de la dette des États qui pourrait avoir pour conséquence de raréfi er 
les crédits nécessaires à la croissance.

C’est pourquoi tous les collaboratrices et collaborateurs du SPE, malgré les intenses eff orts déployés tout 
au long de 2009, vont restés mobilisés dans tous les domaines de prévention et d’accompagnement qui 
leur incombent. Je tiens donc ici à les remercier chaleureusement pour l’immense travail accompli dans 
des conditions parfois émotionnellement diffi  ciles, mais aussi parce que cette mobilisation exception-
nelle se poursuit et se poursuivra encore durant des mois.

Beat Vonlanthen

Les collaborateurs du SPE se souviendront longtemps de l’année 2009. La crise économique mondiale est en eff et 
montée en puissance mois après mois et nous avons atteint des pics alarmants en fi n d’année. Le nombre de 
chômeurs a ainsi culminé à près de 4 800 personnes pour un taux de 3,8 %, alors que le nombre des demandeurs 
d’emploi s’envolaient à plus de 8 000 pour un taux de 6,3 %. Du côté des RHT, nous avons également connu 
une situation inédite avec 81 entreprises touchées au plus fort de la tourmente, pour plus de 4 400 travailleurs 
concernés. C’est donc peu dire que 2009 fut une année de lutte de tous les instants, et sur tous les fronts. 

Programmes
d’emploi temporaire:
répartition en 2009

       Fournisseurs
subventionnés 59 %

       Associations
à but non lucratif 24 %

       Communes, Etat
et hors canton 17 %

Mesures actives du marché du travail MMT
 —
Le secteur des mesures actives du marché du travail (MMT) met à disposition des ORP des outils leur 
permettant de conseiller utilement le demandeur d’emploi et d’améliorer son aptitude au placement.

Il veille à répondre de manière adaptée aux divers besoins au travers d’une off re de mesures du marché
du travail suffi  santes, à savoir:

 D Mesures de formation: cours, entreprises de pratique commerciale (EPCO), stages de formation
et d’orientation.

 D Mesures d’emploi: programmes d’emploi temporaires (PET), semestres de motivation (SeMo),
stages professionnels.

 D Mesures spéciales: allocations de formation (AFO), allocations d’initiation au travail (AIT), soutien 
à une activité indépendante (SAI), contributions aux frais de déplacement quotidien et aux frais de 
déplacement et de séjour hebdomadaires.

Durant l’année 2009, l’off re globale de MMT a été révisée notamment en ce qui concerne les PET, les 
SeMo (augmentation de 10 % des places-année) et les cours (en particulier les cours de techniques de 
recherche d’emploi).

Mesures d’emploi et de formation
Les PET visent à faciliter l’insertion ou la réinsertion professionnelle rapide et durable des assurés en 
les maintenant en contact avec le monde du travail. Ils intègrent un volet formation. En 2009, 2 137 
personnes ont participé à un ou plusieurs PET dont la durée moyenne a été d’un peu plus de deux mois. 
59 % de ces assurés ont suivi un PET auprès de fournisseurs subventionnés (dont la structure et les frais 
d’encadrement sont fi nancés par le SPE), 24 % auprès d’associations à but non lucratif et 17 % auprès de 
communes, de l’Etat ou de PET hors canton. 

Les SeMo, qui combinent occupation et formation, visent à aider des jeunes au chômage dans le choix 
d’une formation. Le SPE travaille avec cinq SeMo répartis sur le territoire cantonal. Durant l’année de pro-
gramme 2008-2009, 231 jeunes ont suivi un SeMo qui dure en moyenne six mois. Cette population reste la 
cible d’eff orts particuliers en matière de soutien tant par l’intermédiaire des MMT mises à leur disposition 
que d’autres mesures discutées dans le cadre de la Commission cantonale pour les jeunes en diffi  culté. 

Chômage
 —
La crise économique et fi nancière amorcée à l’automne 2008 a déployé ses eff ets néfastes sur 
l’emploi pendant l’année 2009. 
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1 La colonne de gauche 
   —
B  Comme le texte principal est placé sur la largeur des colonnes 3 à 8, les colonnes 1 à 2 restent vides. Ces deux 

colonnes peuvent être utilisées pour des informations supplémentaires, des images ou graphiques. 
B La colonne gauche s’arrête à distance de 10 mm du début du texte principal 2 (5 mm pour le format A5 et A6).
B  Seules les polices Helvetica Neue (T1) 75 Bold / Helvetica Neue (T1) 55 Roman sont utilisées dans la colonne 

gauche, respectivement pour les informations supplémentaires, les légendes ou les graphiques.
B  Dans la colonne gauche, seule la couleur correspondant à la Direction / au Service qui communique est autorisée. Pour 

des variations, veuillez utiliser les dégradés montrés sous le chapitre «5.1 Coloris». 
B  La taille des polices des informations figurant dans la colonne gauche est entre 7 et 8 pts. avec un interlignage entre 10 et 

12 pts.  

Les espaces entre les différents éléments du contenu 
   —
Pour garantir un espacement uniforme, au moins la première ligne de chaque partie du contenu (titre, chapeau, texte 
principal) doit être «collée» à la grille de ligne de base (voir chapitre «5.2.4 La grille de ligne de base»).
3 La distance entre le titre et le chapeau est d’une unité sur la grille de ligne de base.
4 La distance entre le chapeau et le texte principal est de deux unités sur la grille de ligne de base.
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5.4.4

Les pages intérieures: détails typographiques

 —

Beat Vonlanthen

Editorial du Directeur
de la Direction de l’économie et de l’emploi
 —

2928

Heureusement, la situation s’est améliorée depuis. Les diverses mesures du Plan de relance mis en place 
par le Conseil d’Etat ont porté leurs fruits. Nous avons ainsi pu limiter les dégâts puisque notre canton 
a, grosso modo, été le moins éprouvé de Suisse romande.

A l’heure où j’écris ces lignes, nous avons déjà investi un peu plus de 10,6 millions de francs pour fi nancer 
les premières mesures d’un Plan de relance doté d’une enveloppe de 50 millions (59,57 millions si l’on prend 
en compte les aides fédérales et les contributions des tiers). Ce Plan de soutien va donc continuer à déployer 
ses eff ets, de sorte à consolider les acquis et à améliorer la compétitivité à long terme de notre canton.

Par ailleurs, la nouvelle Loi sur l’emploi et le marché du travail (LEMT), décidée par le Conseil d’Etat le 
20 avril 2010 et envoyée au Grand Conseil pour un prochain débat, devrait permettre d’améliorer encore 
les conditions cadre pour la lutte contre le chômage, et garantir un marché du travail équilibré. La 
mobilisation du gouvernement et de nos services reste maximum. En d’autres termes, l’état d’alerte est 
maintenu. Car l’avenir est diffi  cilement lisible. Bien sûr, nous connaissons une embellie depuis le début 
de l’année 2010 mais nous ne pouvons pas affi  rmer que cette amélioration sera linéaire.

Selon plusieurs analystes, nous devons même nous attendre à une reprise en «W», c’est-à-dire une 
amélioration suivie d’une rechute avant la véritable reprise, qui pourrait être lente et laborieuse. Une 
prévision que semble attester un récent rapport du FMI qui stigmatise le risque d’une «deuxième phase» 
de la crise, à cause du gonfl ement de la dette des États qui pourrait avoir pour conséquence de raréfi er 
les crédits nécessaires à la croissance.

C’est pourquoi tous les collaboratrices et collaborateurs du SPE, malgré les intenses eff orts déployés tout 
au long de 2009, vont restés mobilisés dans tous les domaines de prévention et d’accompagnement qui 
leur incombent. Je tiens donc ici à les remercier chaleureusement pour l’immense travail accompli dans 
des conditions parfois émotionnellement diffi  ciles, mais aussi parce que cette mobilisation exception-
nelle se poursuit et se poursuivra encore durant des mois.

Beat Vonlanthen

Les collaborateurs du SPE se souviendront longtemps de l’année 2009. La crise économique mondiale est en eff et 
montée en puissance mois après mois et nous avons atteint des pics alarmants en fi n d’année. Le nombre de 
chômeurs a ainsi culminé à près de 4 800 personnes pour un taux de 3,8 %, alors que le nombre des demandeurs 
d’emploi s’envolaient à plus de 8 000 pour un taux de 6,3 %. Du côté des RHT, nous avons également connu 
une situation inédite avec 81 entreprises touchées au plus fort de la tourmente, pour plus de 4 400 travailleurs 
concernés. C’est donc peu dire que 2009 fut une année de lutte de tous les instants, et sur tous les fronts. 

Programmes
d’emploi temporaire:
répartition en 2009

       Fournisseurs
subventionnés 59 %

       Associations
à but non lucratif 24 %

       Communes, Etat
et hors canton 17 %

Mesures actives du marché du travail MMT
 —
Le secteur des mesures actives du marché du travail (MMT) met à disposition des ORP des outils leur 
permettant de conseiller utilement le demandeur d’emploi et d’améliorer son aptitude au placement.

Il veille à répondre de manière adaptée aux divers besoins au travers d’une off re de mesures du marché
du travail suffi  santes, à savoir:

 D Mesures de formation: cours, entreprises de pratique commerciale (EPCO), stages de formation
et d’orientation.

 D Mesures d’emploi: programmes d’emploi temporaires (PET), semestres de motivation (SeMo),
stages professionnels.

 D Mesures spéciales: allocations de formation (AFO), allocations d’initiation au travail (AIT), soutien 
à une activité indépendante (SAI), contributions aux frais de déplacement quotidien et aux frais de 
déplacement et de séjour hebdomadaires.

Durant l’année 2009, l’off re globale de MMT a été révisée notamment en ce qui concerne les PET, les 
SeMo (augmentation de 10 % des places-année) et les cours (en particulier les cours de techniques de 
recherche d’emploi).

Mesures d’emploi et de formation
Les PET visent à faciliter l’insertion ou la réinsertion professionnelle rapide et durable des assurés en 
les maintenant en contact avec le monde du travail. Ils intègrent un volet formation. En 2009, 2 137 
personnes ont participé à un ou plusieurs PET dont la durée moyenne a été d’un peu plus de deux mois. 
59 % de ces assurés ont suivi un PET auprès de fournisseurs subventionnés (dont la structure et les frais 
d’encadrement sont fi nancés par le SPE), 24 % auprès d’associations à but non lucratif et 17 % auprès de 
communes, de l’Etat ou de PET hors canton. 

Les SeMo, qui combinent occupation et formation, visent à aider des jeunes au chômage dans le choix 
d’une formation. Le SPE travaille avec cinq SeMo répartis sur le territoire cantonal. Durant l’année de pro-
gramme 2008-2009, 231 jeunes ont suivi un SeMo qui dure en moyenne six mois. Cette population reste la 
cible d’eff orts particuliers en matière de soutien tant par l’intermédiaire des MMT mises à leur disposition 
que d’autres mesures discutées dans le cadre de la Commission cantonale pour les jeunes en diffi  culté. 

Chômage
 —
La crise économique et fi nancière amorcée à l’automne 2008 a déployé ses eff ets néfastes sur 
l’emploi pendant l’année 2009. 

1

3

2

4
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4 Informations explicatives 
   —
B  Seules les polices Helvetica Neue (T1) 75 Bold /  

Helvetica Neue  (T1) 55 Roman sont utilisées dans la 
colonne gauche.

B  Seule la couleur correspondant à la Direction / au Service 
qui communique est autorisée. Pour des variations, veuillez 
utiliser les  dégradés montrés au chapitre «5.1 Coloris».

B  En principe, le titre des informations explicatives est en 
Helvetica Neue (T1) 75 Bold, 8 pts. / interlignage 11pts. 
et les explications qui suivent en 7 pts. / interlignage 10 pts.

B  Chaque information dans la colonne gauche commence avec 
un filet de la largeur de la colonne en-dessus du texte et 
d’une épaisseur de 1 pt. 5. Tous les autres filets de sépara-
tion dans le contenu des informations explicatives ont une 
épaisseur de 0.25 pt. 6.

1 Les sous-titres (2e niveau) 
   —
B  Police: Helvetica Neue (T1) 75 Bold
B Taille de la police: 10 pts.
B  Interlignage: 12 pts. / ou collé à la grille 

de ligne de base.
B  Couleur de la police: noir (100 %) ou 

au choix, couleur attribuée aux unités 
administratives (100 %).

B  Les sous-titres du 2e niveau sont impé-
rativement suivis par un long tiret qui 
sépare le sous-titre du texte principal 
qui suit. 

2 Les deuxièmes sous-titres  
    (3e niveau) 
   —
B  Police: Helvetica Neue (T1) 55 

Roman
B Taille de la police: 9 pts.
B  Interlignage: 12 pts. / ou collé à la grille 

de ligne de base.
B  Couleur de la police: noir (100 %) ou 

au choix, couleur attribuée aux unités 
administratives (100 %).

B  Les deuxièmes sous-titres du 3e niveau 
n’ont pas d’espace: le texte principal 
suit directement sur la prochaine ligne 
de la grille de base. 

3 Puces et énumérations 
   —
B  Les puces et énumérations du texte 

principal sont séparées par un retour à 
la ligne et ne sont pas obligatoirement 
collées à la grille de ligne de base. Elles 
peuvent être séparées par un filet de 
0.25 pt.

B  Si vous utilisez les maquettes mis à dis-
position par le SAMI, vous y trouverez 
un style prédéfini pour les puces /énu-
mérations: «texte_principal_puces».

B  La police, taille et couleur des 
puces / énumérations restent identiques 
aux paramètres définis pour le texte 
principal (voir chapitre «5.4.1 Les 
pages intérieures: construction de 
base»).
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5.4.5

Les pages intérieures: variations

 —

Organisation
 —
La Caisse publique de chômage est un établissement autonome, sans 
personnalité juridique, rattachée administrativement à la Direction 
de l’Economie et de l’emploi (DEE). 

Elle traite cependant avec l’extérieur en son propre nom et a qualité 
pour agir en justice. 

L’organigramme fi gurant à gauche en précise l’organisation, toujours 
adaptée à un mode de fonctionnement approprié aux exigences des 
diverses prestations que la caisse doit fournir. Dans ce sens, la Caisse 
est dotée d’un site Internet donnant de nombreuses et importantes 
informations. Ce dernier est d’ailleurs conforme à la ligne «corporate 
identity» de l’Etat de Fribourg. D’autre part, la Caisse dispose d’un 
centre de traitement des documents afi n de les numériser (Gestion 
Electronique des Documents - GED). Ceci permet de faciliter le fl ux 
et l’accès aux dossiers.

Pour terminer, avec son lieu centralisé à Fribourg ainsi que sa suc-
cursale à Guin, la Caisse est à même de satisfaire aux exigences d’une 
gestion moderne, rationnelle et effi  cace.

Organisation
 —
Die Öff entliche Arbeitslosenkasse ist eine autonome Ins-
titution ohne Rechtspersönlichkeit, die administrativ der 
Volkswirtschaft sdirektion (VWD) angegliedert ist. 

Sie handelt jedoch nach aussen im eigenen Namen und kann 
vor den Organen der Rechtsprechung als Partei auft reten. 

Die Kasse ist so organisiert, dass sie stets die Anforde-
rungen an die Leistungen anpasst, die sie als öff entliche 
Arbeitslosenkasse anzubieten hat. Zu diesem Zweck hat sie 
eine Website eingerichtet, die viele nützliche Informatio-
nen enthält und im Übrigen der «Corporate Identity» des 
Kantons Freiburg entspricht. Ausserdem verfügt die Kasse 
über ein elektronisches Dokumentmanagement System 
(DMS), womit alle Daten digitalisiert werden. Dies erleich-
tert die Arbeitsfl üsse und die Dossierverwaltung.

Dank ihrem zentralen Standort in Freiburg sowie einer 
Zweigstelle in Düdingen ist die Kasse in der Lage, den 
Anforderungen an eine moderne, rationelle und effi  ziente 
Verwaltung zu genügen.

Organigramme
 — Organigramm

 —

Comparaison Taux de chômage FR 2008-2009 (en %)
 — Vergleich Arbeitslosenquoten FR 2008-2009 (in %)

 —

La Caisse publique de chômage de l’Etat de Fribourg est ouverte à tous les assurés domiciliés 
dans le canton. Elle est en outre à disposition des entreprises sises dans le canton pour verser à 
l’intention de tous les travailleuses et travailleurs concernés, quel que soit leur lieu de domicile, 
les indemnités en cas de réduction de l’horaire de travail et les indemnités en cas d’intempéries. 
Elle est enfi n seule compétente pour verser les indemnités en cas d’insolvabilité.

Die Öff entliche Arbeitslosenkasse des Staates Freiburg steht allen im Kanton wohnhaft en 
Versicherten off en. Sie kann ferner allen Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmern von 
im Kanton ansässigen Unternehmen Kurzarbeits- und Schlechtwetterentschädigungen 
ausrichten, dies ungeachtet ihres Wohnsitzes. Sie ist ausserdem allein berechtigt, Insolven-
zentschädigungen auszuzahlen.

Öffentliche
Arbeitslosenkasse

Volkswirtschaftsdirektion

Staatsrat

Finanzdienst General-
dienst

Rechts-
dienst

Akten-
erstellung

Einschätzung

Chômeurs FR 2008

Chômeurs FR 2009 Arbeitslose FR 2008

Arbeitslose FR 2009

Jan. Feb. März Apr. Mai Juni Juli Aug. Sept. Okt. Nov. Dez.

0.5

1.0

1.5

2.0
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3.0
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4.0

Mission
 —

Auftrag
 —

janv. févr. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.
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Caisse publique
de chômage

Direction de
l’économie de l’emploi

Conseil
d’Etat

Service
des finances

Service
généraux

Service
juridique

Constitution Taxation
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1 Variation dans la colonne 
gauche 
   —
Il est possible de «jouer» sur la grille 
verticale; dans l’exemple à droite, la 
colonne gauche est élargie sur quatre 
colonnes (colonnes 1-4).
B  La colonne gauche s’arrête à une dis-

tance de 10 mm du début de la pro-
chaine grille verticale 2 (5 mm pour le 
format A5 et A6).

B  Seules les polices Helvetica Neue 
(T1) 75 Bold / Helvetica Neue (T1) 
55 Roman sont utilisées dans la 
colonne gauche, respectivement pour 
les informations supplémentaires, les 
légendes ou les graphiques.

B  Dans la colonne gauche, seule la couleur 
correspondant à la Direction / au Service 
qui communique est autorisée. Pour des 
variations, veuillez utiliser les dégradés 
montrés au chapitre «5.1 Coloris». 

2 Pages «en négatif» 
   —
B  Il est permis d’inverser les couleurs 

d’une page (ou mieux: d’une double 
page comme montré en bas à droite).

B  Il va de soi que la couleur utilisée pour 
cette variation correspond à la couleur 
attribuée à la Direction / au Service. 
Pour des raisons de lisibilité et de 
technique, il est d’ailleurs déconseillé 
d’utiliser les dégradés montrés au cha-
pitre «5.1 Coloris»

B  Les couleurs des polices sont aussi 
inversées: 
> filet de la barre de couleur: blanc 
> Titres (tous niveaux): 10 % noir 
> Chapeau: blanc 
> Texte principal: 10 % noir 
> Pagination: blanc 
>  Informations explicatives: blanc. 

Néanmoins il est permis de struc-
turer des textes ou graphiques en 
utilisant des dégradés «négatifs», 
c’est-à-dire entre 10 et 60 % pour les 
graphiques et entre 10 et 45 % pour 
les textes.

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8Marge Marge

Page gauche

1

2

2

Service public
de l’emploi SPE

Bd de Pérolles 24
Case postale 189
1705 Fribourg

T +41 26 305 96 00
F +41 26 305 95 99

spe@fr.ch
www.fr.ch/spe

3332

Le SPE a procédé en 2009 à de nombreux engagements pour faire face à la recrudescence du chômage et 
ainsi pouvoir garantir un suivi adéquat des demandeurs d’emploi. 

Au 31 décembre, le service compte ainsi 188 collaborateurs (95 femmes et 93 hommes), soit 30 de plus 
qu’en 2008, pour 173,3 équivalents plein temps. La section Chômage a accueilli le plus grand nombre de 
nouveaux collaborateurs en majorité des conseillers en personnel: 141 personnes y travaillent, dont 24 
dans le secteur des Mesures actives du marché du travail. La section Marché du travail compte 17 col-
laborateurs. Le solde de l’eff ectif est réparti entre la direction (4), la section Juridique (12), les services 
généraux (10), ainsi que les unités «Ressources humaines» (2) et «Organisation et projets» (2).

Chaque collaborateur a pu bénéfi cier en moyenne de trois jours de formation, soit un total de 537 
jours. 11 conseillers en personnel ont été inscrits à la formation en vue de l’obtention du brevet fédéral. 
36 personnes ont suivi une demi-journée d’information du SPE, qui décrit les missions, les tâches et
les procédures de travail.

En 2009, le taux d’absentéisme pour maladie du SPE est de 4,2 %. Ce résultat est le fruit notamment
de l’important travail de sensibilisation à la problématique de l’absentéisme qui a été mené auprès
des chefs d’unité par les ressources humaines, ainsi que de l’encadrement et du suivi régulier apporté 
aux collaborateurs absents.

Ressources humaines
 —

Communication
 —
Le site Internet du SPE constitue un outil d’information grandement utilisé par les demandeurs d’em-
ploi, les travailleurs et les entreprises. Chaque mois plus de 20 000 entrées sont enregistrées. Le SPE a 
rédigé plus de 500 réponses à l’attention des visiteurs du site.

Le SPE a également mis sur pied le Portail de relance qui s’inscrit dans la mesure n°8 du plan de relance 
du canton de Fribourg. Lancé le 18 novembre, le portail a pour objectif de simplifi er l’accès aux infor-
mations concernant les mesures du plan de relance et d’eff ectuer un travail de suivi afi n d’optimiser 
les procédures que le client doit suivre, et d’autre part de permettre aux services de l’Etat impliqués de 
recevoir des dossiers les plus complets possibles pour leur traitement, et gagner ainsi en effi  cacité.

Informatique
 —
Le SPE a poursuivi le renouvellement de son parc informatique. Il s’est également préparé à l’introduc-
tion, retardée au printemps 2009, d’un système de gestion électronique des documents, ainsi que du 
nouveau système fédéral d’administration des données des demandeurs d’emploi (PLASTA).

Comptabilité
 —
La section gère toutes les comptabilités fédérales et la comptabilité cantonale du Fonds de l’emploi.
Elle s’occupe notamment des salaires à verser mensuellement aux demandeurs d’emploi en PEQ, de 
l’établissement des attestations d’employeurs, des certifi cats de salaires et des décomptes AVS, SUVA
ou impôts à la source.

Le coût de fonctionnement du SPE a été, en tenant compte des comptabilités cantonales et fédérales, de 
21,5 millions de francs. En outre, 1 299 636 francs ont été prélevés sur le Fonds cantonal de l’emploi pour 
fi nancer les mesures destinées aux chômeurs qui avaient épuisé leurs droits aux indemnités fédérales. Les 
PEQ en entreprises ont coûté 439 643 francs, les PEQ associations 504 024 francs et les PEQ canton et 
communes 355 968 francs. Au 31 décembre 2009, le capital du Fonds se montait à 12 millions de francs.

Services généraux
 —

Programmes
d’emploi temporaire:
répartition en 2009

       Fournisseurs
subventionnés 59 %

       Associations
à but non lucratif 24 %

       Communes, Etat
et hors canton 17 %
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5.4.6

Les pages intérieures: les pages suivantes ou la logique d’un chapitre

 —

1 Le début d’un chapitre 
   —
B  Un chapitre commence avec le titre principal (voir chapitre «5.4.1 Les pages intérieures: construction de 

base» pour les définitions concernant la police, la taille de la police etc.). 

2 La page suivante 
   —
B  Si la page qui suit un début de chapitre tombe sur une page droite (comme dans l’exemple ci-dessus), le contenu de 

cette page suivante commence sur la hauteur du chapeau sur la page gauche: 2.
B  Si la page qui suit un début de chapitre tombe sur une page gauche (il faudra donc tourner la page de début du cha-

pitre), veuillez vous référer à l’exemple sur la page suivante.
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3 Le titre courant et le rappel du chapitre  
   —
B  Cet élément est nouveau: une indication abrégée relative au titre de la publication (titre courant) ainsi qu’un rap-

pel du chapitre actuel sont placés sur la même hauteur que le titre principal d’un chapitre: 4.
B  Le titre courant est placé uniquement sur les pages gauches qui suivent un chapitre. Il va de soi qu’il est possible que la 

page gauche comporte le titre courant (comme dans l’exemple ci-dessus), et qu’un nouveau chapitre commence avec un 
titre principal sur la page droite.

B  Dans le cas où le chapitre continue sur la page droite (comme dans l’exemple ci-dessus), le contenu de cette page 
commence sur la même hauteur comme tous les autres contenus: 2. La partie supérieure de cette page droite reste 
vide. 

Détails�typographiques 
   —
B Le titre courant: Helvetica Neue (T1) 55 Roman, 14 pts. / interlignage: 19 pts.
B  Le rappel du chapitre actuel: Helvetica Neue (T1) 75 Bold, 14 pts. / interlignage: 19 pts.
B  Le rappel est suivi (comme tous les titres principaux et sous-titres du 2e niveau) par le long tiret (toujours dans la police 

utilisée sur la ligne précédente; dans ce cas concret donc en Helvetica Neue (T1) 75 Bold).
B  La couleur à utiliser est impérativement celle attribuée à la Direction / Service qui communique (sauf dans une publica-

tion en noir/blanc). Pour mieux structurer les informations, il est permis d’utiliser des dégradés de la couleur attribuée 
(voir chapitre «5.1 Coloris»).
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5.4.7

Les pages intérieures: travailler avec des images ou des graphiques

 —

3938

Inspection de l’emploi
 —
L’Inspection de l’emploi veille au respect sur sol fribourgeois des conditions minimales de travail et de 
salaire pour les travailleurs concernés par l’Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP), à savoir: 

 D les travailleurs détachés (envoyés par une entreprise de l’UE pour une durée de 90 jours maximum).

 D les travailleurs de l’UE engagés par une entreprise suisse pour une durée de 90 jours maximum.

 D les indépendants de l’UE.

Annonces obligatoires
Une prestation de services dans le cadre de l’ALCP peut être fournie sur simple annonce. Cette pro-
cédure est obligatoire. 2801 annonces concernant le canton de Fribourg ont été traitées pour 3888 
travailleurs (2087 travailleurs détachés, 1429 travailleurs engagés par une entreprise sise dans le canton 
et 372 prestataires de services indépendants).

Contrôles 
L’Inspection de l’emploi contrôle uniquement les secteurs non couverts par une convention collective
de travail. 503 contrôles portant sur 964 travailleurs ont été réalisés en 2009.

83 % des entreprises contrôlées sont en conformité avec la loi. Pour le reste, 35 décisions ont été rendues, 
dont 20 avertissements et 9 interdictions d’entrée en Suisse. Les infractions les plus fréquentes sont celles 
relatives au devoir d’annonce avant d’eff ectuer une prestation de service en Suisse.

Inspection du travail au noir
 —
Le SPE est l’autorité cantonale au sens de la législation fédérale pour la lutte contre le travail au noir 
(LTN). L’Inspection du travail au noir eff ectue les contrôles nécessaires auprès des employeurs pour 
détecter les indices de travail au noir, à savoir:  

 D la non-déclaration des travailleurs aux assurances sociales obligatoires et aux impôts à la source.

 D l’emploi de main-d’oeuvre étrangère sans autorisation de travail préalable.

 D la non-déclaration du revenu de personnes touchant des prestations sociales (chômage, AI).

L’Inspection du travail au noir se compose de deux entités diff érentes dans le canton de Fribourg:
d’une part, deux inspecteurs rattachés au SPE et d’autre part les inspecteurs du secteur de la construc-
tion, dépendants de la Commission paritaire de contrôle dans la construction. Le SPE délègue à ces 
derniers par mandat de prestations les inspections dans les secteurs de la construction ainsi que
dans celui du nettoyage industriel.

Contrôles
L’Inspection du travail au noir a eff ectué 557 contrôles concernant 1 735 travailleurs. Hormis le secteur 
de la construction, ce sont ceux de l’agriculture, ainsi que de l’hôtellerie-restauration qui ont fait l’objet 
d’une attention particulière en 2009. Parmi ces contrôles, 107 entreprises pour 205 travailleurs ont fait 
l’objet d’une dénonciation. Les infractions les plus répandues ont trait au non respect des autorisations 
en matière de droit des étrangers.

Rapport 2009
Marché du travail
 —

Voici une légende qui est 
placée à gauche de la photo

Voici une légende qui est placée en-dessous d’une image.

Si vous respectez la grille verticale et travaillez sur les colonnes, vous avez une grande liberté pour «jouer» avec des images 
ou graphiques.

1 Les images: un jeu sur la grille verticale 
   —
B  Les deux exemples ci-dessus montrent deux options: une image prenant la largeur des 8 colonnes et une autre pre-

nant uniquement la largeur du texte principal, donc des colonnes 3 à 8. 

2 + 3 Les légendes 
   —
B L’image peut être placée dans la colonne gauche avec une filet de 1 pt. en dessus de sa légende: 2.
B  Si la légende est placée en-dessous de l’image, un filet de 0.25 pt est placée en-dessous de la légende: 3. 
B  La légende est toujours dans la couleur attribuée à la Direction / au Service qui communique et la taille maximale 

de la police de la légende est de 8 pts (pour le format A6, il faut décider au cas par cas, par ex. si une taille de 7 pts est 
appropriée). 

4 + 5 Les espaces 
   —
B Les images sont placées avec une distance de deux unités sur la grille de ligne de base: 4 > voir les lignes en magenta.
B  Si la légende figure à gauche, elle s’arrête avec une distance de 10 mm du début du texte principal 5 (5 mm pour le 

format A5 et A6). 

1
1

4 4
52

3
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Mesures actives du marché du travail MMT
 —
Le secteur des mesures actives du marché du travail (MMT) met à disposition des ORP des outils leur 
permettant de conseiller utilement le demandeur d’emploi et d’améliorer son aptitude au placement.

Il veille à répondre de manière adaptée aux divers besoins au travers d’une off re de mesures du marché
du travail suffi  santes, à savoir. Durant l’année 2009, l’off re globale de MMT a été révisée notamment en 
ce qui concerne les PET, les SeMo (augmentation de 10 % des places-année) et les cours (en particulier 
les cours de techniques de recherche d’emploi).

Mesures d’emploi et de formation
Les PET visent à faciliter l’insertion ou la réinsertion professionnelle rapide et durable des assurés en 
les maintenant en contact avec le monde du travail. Ils intègrent un volet formation. En 2009, 2 137 
personnes ont participé à un ou plusieurs PET dont la durée moyenne a été d’un peu plus de deux mois. 
59 % de ces assurés ont suivi un PET auprès de fournisseurs subventionnés (dont la structure et les frais 
d’encadrement sont fi nancés par le SPE), 24 % auprès d’associations à but non lucratif et 17 % auprès de 
communes, de l’Etat ou de PET hors canton. 

Les SeMo, qui combinent occupation et formation, visent à aider des jeunes au chômage dans le choix 
d’une formation. Le SPE travaille avec cinq SeMo répartis sur le territoire cantonal. Durant l’année de pro-
gramme 2008-2009, 231 jeunes ont suivi un SeMo qui dure en moyenne six mois. Cette population reste la 
cible d’eff orts particuliers en matière de soutien tant par l’intermédiaire des MMT mises à leur disposition 
que d’autres mesures discutées dans le cadre de la Commission cantonale pour les jeunes en diffi  culté. 

Beat Vonlanthen

Editorial du Directeur
de la Direction de l’économie et de l’emploi
 —

Heureusement, la situation s’est améliorée depuis. Les diverses mesures du Plan de relance mis en place 
par le Conseil d’Etat ont porté leurs fruits. Nous avons ainsi pu limiter les dégâts puisque notre canton 
a, grosso modo, été le moins éprouvé de Suisse romande.

A l’heure où j’écris ces lignes, nous avons déjà investi un peu plus de 10,6 millions de francs pour fi nancer 
les premières mesures d’un Plan de relance doté d’une enveloppe de 50 millions (59,57 millions si l’on prend 
en compte les aides fédérales et les contributions des tiers). Ce Plan de soutien va donc continuer à déployer 
ses eff ets, de sorte à consolider les acquis et à améliorer la compétitivité à long terme de notre canton.

Par ailleurs, la nouvelle Loi sur l’emploi et le marché du travail (LEMT), décidée par le Conseil d’Etat le 
20 avril 2010 et envoyée au Grand Conseil pour un prochain débat, devrait permettre d’améliorer encore 
les conditions cadre pour la lutte contre le chômage, et garantir un marché du travail équilibré. La 
mobilisation du gouvernement et de nos services reste maximum. En d’autres termes, l’état d’alerte est 
maintenu. Car l’avenir est diffi  cilement lisible. Bien sûr, nous connaissons une embellie depuis le début 
de l’année 2010 mais nous ne pouvons pas affi  rmer que cette amélioration sera linéaire.

C’est pourquoi tous les collaboratrices et collaborateurs du SPE, malgré les intenses eff orts déployés tout 
au long de 2009, vont restés mobilisés dans tous les domaines de prévention et d’accompagnement qui 
leur incombent. Je tiens donc ici à les remercier chaleureusement pour l’immense travail accompli dans 
des conditions parfois émotionnellement diffi  ciles, mais aussi parce que cette mobilisation exception-
nelle se poursuit et se poursuivra encore durant des mois.

Beat Vonlanthen

Les collaborateurs du SPE se souviendront longtemps de l’année 2009. La crise économique mondiale est en eff et 
montée en puissance mois après mois et nous avons atteint des pics alarmants en fi n d’année. Le nombre de 
chômeurs a ainsi culminé à près de 4 800 personnes pour un taux de 3,8 %, alors que le nombre des demandeurs 
d’emploi s’envolaient à plus de 8 000 pour un taux de 6,3 %. Du côté des RHT, nous avons également connu 
une situation inédite avec 81 entreprises touchées au plus fort de la tourmente, pour plus de 4 400 travailleurs 
concernés. C’est donc peu dire que 2009 fut une année de lutte de tous les instants, et sur tous les fronts. 
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Mesures de formation:
cours, entreprises de pratique 
commerciale (EPCO), stages de 
formation et d’orientation.

Mesures d’emploi:
programmes d’emploi tem-
poraires (PET), semestres de 
motivation (SeMo), stages 
professionnels.

Mesures spéciales:
allocations de formation (AFO), 
allocations d’initiation au travail 
(AIT), soutien à une activité 
indépendante (SAI).

Chômage
 —
La crise économique et fi nancière amorcée à l’automne 2008 a déployé ses eff ets néfastes sur 
l’emploi pendant l’année 2009. 

Programmes
d’emploi temporaire:
répartition en 2009

       Fournisseurs
subventionnés 59 %

       Associations
à but non lucratif 24 %

       Communes, Etat
et hors canton 17 %

Images dans le texte cou-
rant ou dans la colonne de 
gauche 
   —
1 Pour les explications concer-
nant l’utilisation de la colonne 
de gauche, veuillez-vous réfé-
rer au chapitre «5.4.3 Autres 
espaces».
2 Voici l’exemple de trois 
images utilisées à travers les 6 
colonnes du contenu principal:
1 colonne (format A4) = 
22,5 mm.
22,5 : 3 (images) = 7,5 mm = 
espacement entre les images 3.
4 Voir page précédente.

4

36

Inspection de l’emploi
 —
L’Inspection de l’emploi veille au respect sur sol fribourgeois des conditions minimales de travail et de 
salaire pour les travailleurs concernés par l’Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP), à savoir: 

 D les travailleurs détachés (envoyés par une entreprise de l’UE pour une durée de 90 jours maximum).

 D les travailleurs de l’UE engagés par une entreprise suisse pour une durée de 90 jours maximum.

 D les indépendants de l’UE.

Annonces obligatoires
Une prestation de services dans le cadre de l’ALCP peut être fournie sur simple annonce. Cette pro-
cédure est obligatoire. 2801 annonces concernant le canton de Fribourg ont été traitées pour 3888 
travailleurs (2087 travailleurs détachés, 1429 travailleurs engagés par une entreprise sise dans le canton 
et 372 prestataires de services indépendants).

Contrôles 
L’Inspection de l’emploi contrôle uniquement les secteurs non couverts par une convention collective
de travail. 503 contrôles portant sur 964 travailleurs ont été réalisés en 2009.

83 % des entreprises contrôlées sont en conformité avec la loi. Pour le reste, 35 décisions ont été rendues, 
dont 20 avertissements et 9 interdictions d’entrée en Suisse. Les infractions les plus fréquentes sont celles 
relatives au devoir d’annonce avant d’eff ectuer une prestation de service en Suisse.

Enquêtes 
Sur mandat de la Commission de surveillance du marché du travail, l’Inspection de l’emploi réalise des 
enquêtes afi n de vérifi er que les salaires en usage ne font pas l’objet d’une sous-enchère abusive et répé-
tée dans les secteurs professionnels non couverts par une CCT.

Le secteur du commerce de détail pour le grand Fribourg, celui de la coiff ure ainsi que celui des soins, 
fi tness et salons de beauté ont été contrôlés. Dans le secteur du commerce de détail, neuf établissements 
pratiquaient des salaires inférieurs au salaire usuel du canton. Après négociation, les employeurs concer-
nés ont accepté de corriger les salaires.

Rapport 2009
Marché du travail
 —

Images à franc-bords  
(une page) 
   —
B  A gauche l’exemple d’une mise 

en page d’une photo à travers 
une page entière. L’image est 
placée en ignorant la marge du 
bord extérieur 1, intérieur 2 
et du bas de la page 3.

B  La marge en haut de la page: 
l’image s’arrête à la même 
hauteur que la ligne du code de 
couleur 3 (voir chapitre «5.2.2 
Les marges»). La ligne de code 
de couleur est omise.

B  Les pages avec des images à 
franc-bords ne comportent pas de 
pagination.

1

1 1 2

3 3

2
3

4

Images à franc-bords  
(double page) 
   —
B  A gauche l’exemple d’une utili-

sation d’une photo à travers une 
double page. L’image est placée 
en ignorant toutes les marges 
hormis la marge en haut de la 
page: l’image s’arrête à la même 
hauteur que la ligne du code 
de couleur 3, c’est-à-dire sur 
la hauteur des marges définies 
pour les différents formats (voir 
chapitre «5.2.2 Les marges»). 
La ligne du code de couleur est 
omise.

B  La pagination est entièrement 
omise.
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5.4.8

Les pages intérieures: images et texte

 —
Voici les règles concernant l’utilisation du texte sur des images: 

 B Il est permis d’utiliser du texte uniquement sur les images franc-bords, sur une page entière ou sur une double page.
 B Le texte doit impérativement figurer sur un fond de texte légèrement transparent, identique à la systématique des cou-
vertures: 
Couleur: 10 % noir > Opacité: 85 % (voir chapitre «5.3.1 Les couvertures: matrice de composition»).

 B Il est donc interdit d’utiliser du texte directement sur une image, sans la cartouche mentionnée ci-dessous.
 B En général, le texte est utilisé sur des images comme encadré ou pour mettre en évidence une déclaration du texte prin-
cipal, une citation ou par ex. un slogan. Il faut éviter d’utiliser des contenus principaux / de grandes parties de texte sur 
des images.

 B Dans le cas où le concept «texte sur image» est utilisé conformément aux explications ci-dessus, la taille de police corres-
pond toujours à la taille de police choisie pour les titres principaux de la publication.

40

Chaque enfant a le droit de
grandir et de se développer
en toute sécurité.
 —
Jedes Kind hat das Recht,
in Sicherheit aufzuwachsen und 
sich frei zu entfalten.

Inspection du travail
 —
Les inspecteurs du travail interviennent lors d’actions ciblées ou sur demande, afi n de garantir une poli-
tique de santé et de sécurité adéquate au sein de l’entreprise. Leurs interventions portent sur:

 D La protection de la santé et de la sécurité au travail, ainsi que de groupes de travailleurs particuliers 
(jeunes travailleurs, femmes enceintes).

 D La durée du travail: contrôle des durées et autorisations pour le travail de nuit et du dimanche, le 
travail en continu et le travail à trois équipes ou plus.

 D Les locaux de travail: contrôle des constructions et transformations de locaux professionnels, préavis 
d’autorisation de construire pour les entreprises.

Protection de la santé et de la sécurité
L’Inspection du travail a eff ectué 184 visites d’entreprises en 2009 (254 en 2008) en partie en collabo-
ration avec le SECO (Inspection fédérale du travail) et la Caisse nationale suisse en cas d’accidents 
(SUVA). La diminution du nombre de visites est liée à la variation de l’eff ectif de l’Inspection du travail 
(nouvel engagement, formations) et à l’augmentation du temps nécessaire aux contrôles. En eff et, on 
note une recrudescence des plaintes concernant surtout la durée du travail et la protection de la person-
nalité sur le lieu de travail (surveillance des employés, utilisation de caméras, etc.), ces contrôles n’étant 
pour l’heure pas comptabilisés statistiquement car ne relevant pas de la CFST (Commission fédérale de 
coordination de la sécurité au travail).

L’Inspection du travail a procédé à 11 investigations en hygiène du travail en collaboration avec le labo-
ratoire intercantonal de santé au travail (LIST) dans des domaines aussi variables que les poussières, le 
formaldéhyde et les composants volatiles organiques (COV), l’amiante et le climat des locaux.
27 échantillons de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ont été analysés par le LIST. Dix 
d’entre eux étaient positifs. Les propriétaires concernés ont reçu des conseils sur les mesures à prendre
et l’Inspection du travail a enregistré ces cas pour en assurer le suivi.

Lorem ipsum dolores
 —
Le canton de Fribourg compte plus de 117 000 emplois à plein temps. Le SPE est l’autorité
cantonale en charge de l’application des lois fédérales et cantonales en matière de protection
des travailleurs, de travail détaché, des mesures d’accompagnement à la libre circulation des 
personnes et la lutte contre le travail au noir.

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8 Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8Marge Marge Marge Marge

Texte sur image: un jeu sur la grille verticale 
   —
B  Les deux exemples (ci-dessus et sur la page opposée) montrent que la largeur comme la hauteur des encadrés est 

variable. La largeur des encadrés s’aligne sur la grille verticale, la hauteur est dépendante de la quantité de texte.
B  Les encadrés sont toujours positionnés sur la marge en bas de la page, c’est-à-dire à 15 mm pour le format A4 

(10 mm pour le format A5 / 5 mm pour le format A6) et s’agrandissent vers le haut de la page (voir flèche en 
magenta).

2

1

1

3

4

5
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Chaque enfant a le 
droit de grandir et 
de se développer en 
toute sécurité.
 —
Jedes Kind hat das 
Recht, in Sicherheit 
aufzuwachsen und 
sich frei zu entfalten.

Chaque enfant a le 
droit de grandir et 
de se développer en 
toute sécurité.
 —
Jedes Kind hat das 
Recht, in Sicherheit 
aufzuwachsen und 
sich frei zu entfalten.

Détails�typographiques 
   —
B  La taille de la police ainsi que l’interlignage sont toujours identiques à ceux choisis pour les titres principaux: 1.
B  Par conséquent, seule la police Helvetica Neue (T1) 75 Bold est utilisée.
B  La couleur est toujours identique à celle des titres principaux, c’est-à-dire à la couleur attribuée à la Direction ou 

au Service qui communique. Vous pouvez – comme dans les exemples montrés sur cette double page – utiliser des 
dégradés (par ex. de 100 à 65 %).

B  Si vous devez gérer le bilinguisme, les deux langues sont séparées par un long tiret (voir aussi chapitre «5.4.11 
Les pages 
intérieures: gérer le bilinguisme»).

B  La pagination est omise. 

Les espaces 
   —
2 10 x 10 mm pour le format A4 (7,5 mm pour le format A5 et 1,25 mm pour le format A6).
3 Le bord extérieur de l’encadré suit les marges définies pour les différents formats (15 mm pour A4 / 10 mm pour 
A5 / 5 mm  
pour A6). 
4 Le bord inférieur de l’encadré suit les marges définies pour les différents formats (15 mm pour A4 / 10 mm pour 
A5 / 5 mm pour A6). 

5 La barre du code de couleur 
   —
B  La largeur est identique à la largeur d’une colonne sur la grille verticale et la hauteur s’aligne sur le contenu: la barre 

commence à la marge supérieure de l’encadré et s’arrête à la hauteur du texte (voir ligne en magenta).
B  La couleur est à 100 % et l’effet de calque «multiplié» est appliqué.

2

5

5

5

3

1 1

3
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5.4.9

Les pages intérieures: les tableaux

 —

Comme tous les autres contenus, les tableaux suivent aussi la grille verticale définie pour les formats A4, A5 et A6.

4140

Droit
 —

Inspection du travail
 —
Les inspecteurs du travail interviennent lors d’actions ciblées ou sur demande, afi n de garantir une poli-
tique de santé et de sécurité adéquate au sein de l’entreprise. Leurs interventions portent sur:

  Permis délivrés par le SPE Permis délivrés par le SECO

 2008 2009 2008 2009

Travail de nuit 87 52 45 93

Travail du dimanche 107 118 44 83

Travail en continu 2 1 9 5

Travail en 3 équipes 0 0 0 0

Total 196 171 98 181

  2008 2009

Agrandissements (transformations) industriels 26 20

Autorisations d’exploiter 21 23

Entreprises non industrielles 583 518

Total 630 561

Approbation de plans – autorisation d’exploiter
Tous les travaux d’agrandissement ou de transformation eff ectués au sein des entreprises industrielles 
du canton doivent être approuvés par l’Inspection du travail, qui délivre ensuite l’autorisation d’exploiter. 
En ce qui concerne les entreprises non industrielles, l’Inspection du travail délivre des préavis dans le 
cadre des procédures d’octroi du permis de construire.

  Travailleurs touchés Heures chômées

 2008 2009 Suisse 2008 2009 Suisse

Janvier 4 1304 25 414 398 66 212 1 528 240

Février 4 2117 45 537 391 130 942 2 598 166

Mars 7 2412 64 642 441 169 856 4 111 434

Avril 1 2612 79 955 107 177 220 4 459 519

Mai 0 2966 91 924 0 173 985 4 777 867

Juin 0 2718 90 306 0 146 981 4 696 100

Juillet 0 2152 61 355 0 125 369 3 088 953

Août 2 1574 63 691 824 70 878 3 139 488

Septembre 26 1797 68 220 1 068 91 912 3 484 652

Octobre 0 1559 54 072 0 77 176 2 961 161

Novembre 134 1532 58 547 6 464 77 691 2 973 293

Décembre 418 897 39 646 18 686 44 096 1 899 218

La mesure 7 du plan de relance fribourgeois donne la possibilité aux entreprises en RHT de former 
leurs employés pendant les heures chômées, les frais de formation étant tout ou partiellement pris en 
charge par le canton. Depuis le début de la mesure, en août 2009, 15 entreprises ont fait appel à cette 
possibilité pour 181 travailleurs.

Décisions et avis de droit
 —
En qualité d’autorité cantonale, le SPE, par le biais de sa section Juridique, a rendu 4484 décisions et avis 
de droit en matière d’assurance-chômage et de droit du travail, selon la répartition suivante.

La section Juridique a enregistré 372 oppositions contre l’ensemble des décisions rendues par le SPE. 
Elle a rendu 309 décisions sur opposition, dont 69 % ont été rejetées ou déclarées irrecevables, 21 % ont 
été admises, 8 % ont été partiellement admises et 2 % ont été rayées du rôle. En 2009, 25 recours ont 
été interjetés auprès du Tribunal administratif du canton de Fribourg contre les décisions du SPE. La 
section a déposé des observations dans 36 aff aires. Le Tribunal administratif a rendu 17 arrêts. 59 % 
des recours ont été rejetés ou déclarés irrecevables, 12 % ont été admis, 6 % ont été partiellement admis 
et 23 % ont été rayés du rôle.

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8 Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 Colonne 7 Colonne 8Marge Marge Marge Marge

1

2

Pas�de�filets�verticaux,�mais�des�espaces�de�1,5�mm 
   —
B  Comme montré ci-dessus et sur la page opposée, les tableaux ne contiennent jamais des lignes verticales, mais 

uniquement des lignes horizontales. La séparation entre les différentes colonnes du tableaux est constituée d’un 
espace de 1,5 mm entre les différentes colonnes d’un tableau . 

Les�polices�et�autres�détails�typographiques 
   —
B  Pour les tableaux, seules Helvetica Neue (T1) 55 Roman et la Helvetica Neue (T1) 75 Bold sont utilisées.
B  La taille des polices est au moins de 8 pts. pour les formats A4 et A5. Pour le format A6, il faudra juger au cas par 

cas. Mais même pour le format A6, idéalement, la taille de la police reste à 8 pts. Si cela n’est pas possible, il ne faut en 
aucune circonstance descendre en dessous d’une taille de police de 6,5 pts.

B  Deux couleurs sont utilisées pour les tableaux: la couleur attribuée à une Direction / à un Service pour tout ce qui est 
«titre» d’un tableau: 3, et le noir à 80 % pour tout ce qui est contenu d’un tableau: 4. 
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Espacements 
   —
5 La hauteur de l’en-tête d’un tableau est toujours de 15 mm.
5 La hauteur des cellules est toujours de 6,5 mm. 

L’épaisseur des lignes les marges intérieures des cellules 
   —
B  L’épaisseur des filets est de 1 pt. pour l’en-tête du tableau (7) et pour les totaux  (7), et de 0.25 pt. pour toutes les 

autres lignes (8).
B  Les marges intérieures minimales des cellules s’élèvent à 1,5 mm.
B  Si vous utilisez les maquettes mises à disposition par le SAMI, vous y trouverez – dans la palette des styles – un dossier 

«tableaux», qui contient des styles prédéfinis comme par ex. «texte_courant_tableau» ou «texte_courant_tableau_
gras».

Voici l’exemple d’un tableau dans sa taille originale sur 6 colonnes (3 - 8) > voir page gauche pour le contexte: 2).

   2008 2009 

Agrandissements (transformations) industriels 26 20

Autorisations d’exploiter 21 23

Entreprises non industrielles 583 518

Total 630 561

5

7

8

8

8

8

7

6

   Travailleurs touchés Heures chômées 

 2008 2009 Suisse 2008 2009 Suisse

Janvier 4 1304 25 414 398 66 212 1 528 240

Février 4 2117 45 537 391 130 942 2 598 166

Mars 7 2412 64 642 441 169 856 4 111 434

Avril 1 2612 79 955 107 177 220 4 459 519

Mai 0 2966 91 924 0 173 985 4 777 867

Juin 0 2718 90 306 0 146 981 4 696 100

Juillet 0 2152 61 355 0 125 369 3 088 953

Août 2 1574 63 691 824 70 878 3 139 488

Septembre 26 1797 68 220 1 068 91 912 3 484 652

Octobre 0 1559 54 072 0 77 176 2 961 161

Novembre 134 1532 58 547 6 464 77 691 2 973 293

Décembre 418 897 39 646 18 686 44 096 1 899 218

3

3

4

5

6

Voici l’exemple d’un tableau dans sa taille originale, utilisant les 8 colonnes d’une page  
(voir page gauche pour le contexte: 1).
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5.4.10

Les pages intérieures: les graphiques

 —

Vu la vaste diversité des graphiques, il est impossible de les «paramétrer». Ci-dessous, quelques exemples de la représenta-
tion souhaitée par l’Etat de Fribourg, dans leur taille originale (100 %):

Taux de chômage comparaison 2007 / 2008 / 2009 et comparaison Fribourg / Suisse 2009

 —

 

2009

2008

2007

Suisse 2009

1 %

2 %

3 %

4 %

5 %

janv. févr. mars avr. mai juin aoûtjuil. sept. oct. nov. déc.

Total Entreprises ICI 

 —

> 10 20 30 40 50 60

      2005 51  

      2006 50  

      2007 55  

      2008 51  

      2009  34 

Prestations versées / en CHF 

 —

> 1 mio. 2 mio. 3 mio. 4 mio. 5 mio.

      2005 4 803 070  

      2006 3 841 755  

      2007 3 397 327  

      2008 3 374 197  

      2009  3 313 738 
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Section Chômage Section Marché du travail

D Inspection du travail

D Inspection de l’emploi

D Inspection du travail au noir

D Placement privé et location
   de services

D Observatoire du marché
   de l’emploi

D Approvisionnement
   économique du pays

Section Services généraux

D Communication

D Comptabilité

D Informatique

Section Juridique

D Décisions LACI

D Décisions Ldét

D Élaboration actes législatifs

D Contentieux dans tous
   les domaines d’activité
   du service

D Conseils juridiques

Organisation et projets Ressources humaines

Direction

ORP Sud

ORP Centre

ORP Nord

MMT

D FRee Trading

D Frima 1606

Soldes aux bouclements / en CHF 

 —

131.000  Demandes de restitution

151.000  Créances Art. 29

152.000  Créances Insolvabilité

154.000  Créances stages professionnels

0,5 mio.

1,0 mio.

1,5 mio.

2,0 mio.

2005 2006 2007 2008 2009

       Fournisseurs 
subventionnés 59 %

       Associations 
à but non lucratif 24 %

       Communes, Etat 
et hors canton 17 %

Programmes 

d’emploi temporaire: 

répartition en 2009

Les�graphiques:�quelques�astuces 
   —
B  Comme pour les tableaux (voir chapitre «5.4.9 Les pages intérieures: les  

tableaux»), les titres des graphiques sont en Helvetica Neue (T1) 75 Bold, dans 
la couleur attribuée à la Direction / au Service qui communique.

B  Pour les titres des graphiques, la taille de la police est de 8 pts., l’interlignage est de 
12 pts.

B  Les légendes sont en Helvetica Neue (T1) 75 Bold ou en Helvetica Neue (T1) 55 
Roman, dans la couleur attribuée à l’unité administrative.

B  La taille minimale pour les légendes est de 6,5 pts. A des fins d’uniformité et 
d’apparence sobre, veuillez utiliser uniquement une seule taille de police pour 
toutes les légendes d’une publication.

B  Dans le cas où il vous faut une couleur alternative pour les légendes ou graphiques, 
essayez d’utiliser du noir en dégradé, comme dans le premier exemple sur la page 
précédente.

B  S’il s’agit d’une publication en quadrichromie, évitez de créer des «arc-en-ciel» en 
utilisant un grand spectre de couleurs. Essayez de rester dans la même gamme de 
couleurs pour une apparence calme, sobre et équilibrée.
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5.4.11

Les pages intérieures: le sommaire

 —
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140

2 Editorial du Directeur de l’économie et de l’emploi

3 Message du Chef du Service public de l’emploi

4 Introduction

8 Chômage

22 Marché du travail

28 Droit

35 Services généraux

43 Ressources humaines

50 Adresses utiles

62 Impressum

2 Editorial du Directeur de l’économie et de l’emploi

3 Message du Chef du Service public de l’emploi

4 Introduction

5 Chômage

10 Marché du travail

16 Droit

18 Services généraux

19 Ressources humaines

20 Adresses utiles

22 Lorem Ipsum dolores sit

23 Lorem Ipsum dolores sit

23 Lorem Ipsum dolores sit

25 Lorem Ipsum dolores sit

30 Lorem Ipsum dolores sit

32 Lorem Ipsum dolores sit

32 Lorem Ipsum dolores sit

33 Lorem Ipsum dolores sit

35 Lorem Ipsum dolores sit

36 Lorem Ipsum dolores sit

37 Lorem Ipsum dolores sit

40 Lorem Ipsum dolores sit

41 Lorem Ipsum dolores sit

42 Lorem Ipsum dolores sit 

42 Lorem Ipsum dolores sit 

48 Lorem Ipsum dolores sit 

49 Lorem Ipsum dolores sit 

51 Lorem Ipsum dolores sit 

56 Lorem Ipsum dolores sit 

56 Lorem Ipsum dolores sit 

57 Lorem Ipsum dolores sit 

59 Lorem Ipsum dolores sit 

62 Lorem Ipsum dolores sit 

64 Lorem Ipsum dolores sit 

68 Lorem Ipsum dolores sit 

74 Lorem Ipsum dolores sit 

78 Lorem Ipsum dolores sit 

79 Lorem Ipsum dolores sit 

80 Impressum

Sommaire
 —

Sommaire
 —

140

2 Editorial du Directeur de l’économie et de l’emploi

3 Message du Chef du Service public de l’emploi

4 Introduction

5 Chômage

10 Marché du travail

16 Droit

18 Services généraux

19 Ressources humaines

20 Adresses utiles

22 Lorem Ipsum dolores sit

23 Lorem Ipsum dolores sit

23 Lorem Ipsum dolores sit

25 Lorem Ipsum dolores sit

30 Lorem Ipsum dolores sit

32 Lorem Ipsum dolores sit

32 Lorem Ipsum dolores sit

33 Lorem Ipsum dolores sit

35 Lorem Ipsum dolores sit

36 Lorem Ipsum dolores sit

37 Lorem Ipsum dolores sit

40 Lorem Ipsum dolores sit

41 Lorem Ipsum dolores sit

42 Lorem Ipsum dolores sit 

42 Lorem Ipsum dolores sit 

48 Lorem Ipsum dolores sit 

49 Lorem Ipsum dolores sit 

51 Lorem Ipsum dolores sit 

56 Lorem Ipsum dolores sit 

56 Lorem Ipsum dolores sit 

57 Lorem Ipsum dolores sit 

59 Lorem Ipsum dolores sit 

62 Lorem Ipsum dolores sit 

64 Lorem Ipsum dolores sit 

68 Lorem Ipsum dolores sit 

74 Lorem Ipsum dolores sit 

78 Lorem Ipsum dolores sit 

79 Lorem Ipsum dolores sit 

80 Impressum

Sommaire
 —

1

3

2

En général, le sommaire contient seulement les chapitres principaux, en omettant les sous-chapitres. Ci-dessus, 
l’exemple d’un sommaire avec des chapitres non numérotés.

 B Dans ce cas, la pagination est mise devant le nom du chapitre.
 B Le sommaire «standard» prend une largeur de six colonnes sur la grille verticale (colonnes 3 - 8).
 B Chaque chapitre est séparé du suivant par un filet de 0.25 pt.
 B Seule l’Helvetica Neue (T1) 75 Bold est utilisée pour le sommaire. Pour mieux distinguer le numéro des pages 
du nom du chapitre, il est permis de mettre les numéros de la page en Helvetica Neue (T1) 55 Roman. Dans le cas 
où il est nécessaire d’intégrer des sous-chapitres numérotés, vous pouvez utiliser la police Helvetica Neue (T1) 55 
Roman.

 B La taille de police suit la taille de police du texte principal de la publication: dans l’exemple A4 à gauche, elle est de  
9 pts., avec un interlignage de 12 pts (voir chapitre «5.4.4 Les pages intérieures: détails typographiques»).

 B La couleur du sommaire est toujours celle attribuée à l’unité administrative qui communique.
 B Le sommaire est collé à la grille de ligne de base (voir les trois lignes horizontales en magenta: 1).
 B Les modèles InDesign mis à disposition par le SAMI contiennent un style prédéfini pour le sommaire:  
«00_sommaire».

 B En cas d’un long sommaire, le jeu sur la grille verticale recommence et il est possible d’utiliser un sommaire sur deux 
colonnes: 2. Alors, les deux colonnes sont séparées par une distance de 10 mm  3 (5 mm pour les formats A5 et A6 > voir 
aussi chapitre «5.4.3 Les pages intérieures: autres espaces»).
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1

1 Editorial du Directeur de l’économie et de l’emploi 1

2 Message du Chef du Service public de l’emploi 3

3 Introduction 5

4 Chômage 6

5 Marché du travail 7

6 Droit 8

7 Services généraux 9

8 Ressources humaines 10

9 Adresses utiles 11

10 Impressum 12

Sommaire
 —

1

1 Editorial du Directeur de l’économie et de l’emploi 1
1.1. Lorem ipsum dolores sit 2
1.2. Lorem ipsum dolores sit 2
1.3. Lorem ipsum dolores sit 2
1.4. Lorem ipsum dolores sit 3

2 Message du Chef du Service public de l’emploi 3

3 Introduction 5

4 Chômage 6
4.1. Lorem ipsum dolores sit 7
4.2. Lorem ipsum dolores sit 9
4.3. Lorem ipsum dolores sit 9

5 Marché du travail 10

6 Droit 8

7 Services généraux 9

8 Ressources humaines 10
8.1. Lorem ipsum dolores sit 11
8.2. Lorem ipsum dolores sit 12

9 Adresses utiles 14

10 Impressum 16

Sommaire
 —

6 7

4 5

Les sommaires numérotés 
   —

 B Ci-dessus, deux exemples qui intègrent des chapitres numérotés: 4 + 5.
 B L’exemple de gauche montre un sommaire numéroté qui utilise uniquement les chapitres principaux: dans ce cas, la 
numérotation est mise devant le nom du chapitre (6), et le numéro de la page ou le chapitre se trouve placé à la 
marge droite du sommaire (7).

 B L’exemple de droite montre un sommaire numéroté qui intègre des sous-chapitres: dans ce cas, comme dans l’exemple 
à gauche, la numérotation est mise devant le nom du chapitre, et le numéro de la page est placé à la marge droite du 
sommaire. Le filet de 0,25 pt. qui sépare un chapitre du suivant est utilisé de la même façon, sauf que les sous-chapitres 
ne sont pas séparés les uns des autres par une ligne. Cette ligne est uniquement utilisée pour séparer les chapitres 
principaux. 
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5.4.12

Les pages intérieures: gérer le bilinguisme

 —

48

Il y a différentes possibilités de gérer une publication bilingue:

1  Publication par publication = les deux versions sont complétement séparées l’une de l'autre > soit cela se fait par une 
publication tête-bêche, soit à travers de deux publications indépendantes.  

2  Page par page = la page gauche en français et la page droite en allemand.
3  Colonne par colonne = chaque page contient les deux langues > par ex. la colonne gauche en français, la colonne droite 

en allemand.
4  Une langue en dessous de l’autre = il est aussi imaginable de diviser une page horizontalement en utilisant par ex. la 

partie supérieure d’une page pour le contenu en français, et la partie inférieure pour la version en allemande.

Dans les pages suivantes, vous trouverez des exemples pour chaque cas décrit ci-dessus en montrant l’utilisation de la grille 
verticale ou d’une autre appropriée. 

1 Publication par publication 
   —

 B Ci-dessous, l’exemple de la couverture pour une publication tête-bêche. Sur le recto (page droite), la couverture 
avec son contenu en français et sur le verso (page gauche), la version allemande. Les deux versions se réunissent 
normalement au milieu de la publication; mais il est imaginable qu’une version soit plus longue que l’autre.

—
Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

—
Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

Rapport annuel du
Service public de l’emploi  
 —
2009

Jahresbericht des
Amts für den Arbeitsmarkt 
 —
2009
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Organisation
 —
La Caisse publique de chômage est un établissement autonome, 
sans personnalité juridique, rattachée administrativement à la 
Direction de l’Economie et de l’emploi (DEE). 

Elle traite cependant avec l’extérieur en son propre nom et a qualité 
pour agir en justice. 

L’organigramme fi gurant à gauche en précise l’organisation, 
toujours adaptée à un mode de fonctionnement approprié aux exi-
gences des diverses prestations que la caisse doit fournir. Dans ce 
sens, la Caisse est dotée d’un site Internet donnant de nombreuses 
et importantes informations. Ce dernier est d’ailleurs conforme à 
la ligne «corporate identity» de l’Etat de Fribourg. D’autre part, la 
Caisse dispose d’un centre de traitement des documents afi n de 
les numériser (Gestion Electronique des Documents - GED). Ceci 
permet de faciliter le fl ux et l’accès aux dossiers.

Pour terminer, avec son lieu centralisé à Fribourg ainsi que sa 
succursale à Guin, la Caisse est à même de satisfaire aux exigences 
d’une gestion moderne, rationnelle et effi  cace.

Organisation
 —
Die Öff entliche Arbeitslosenkasse ist eine autonome Institution 
ohne Rechtspersönlichkeit, die administrativ der Volkswirtschaft s-
direktion (VWD) angegliedert ist. 

Sie handelt jedoch nach aussen im eigenen Namen und kann vor 
den Organen der Rechtsprechung als Partei auft reten. 

Die Kasse ist so organisiert, dass sie stets die Anforderungen an die 
Leistungen anpasst, die sie als öff entliche Arbeitslosenkasse anzu-
bieten hat. Zu diesem Zweck hat sie eine Website eingerichtet, die 
viele nützliche Informationen enthält und im Übrigen der «Corpo-
rate Identity» des Kantons Freiburg entspricht. Ausserdem verfügt 
die Kasse über ein elektronisches Dokumentmanagement System 
(DMS), womit alle Daten digitalisiert werden. Dies erleichtert die 
Arbeitsfl üsse und die Dossierverwaltung.

Dank ihrem zentralen Standort in Freiburg sowie einer Zweigstelle 
in Düdingen ist die Kasse in der Lage, den Anforderungen an eine 
moderne, rationelle und effi  ziente Verwaltung zu genügen.

Organigramme
 —

Organigramm
 —

Comparaison Taux de chômage FR 2008-2009 (en %)
 —

Vergleich Arbeitslosenquoten FR 2008-2009 (in %)
 —

La Caisse publique de chômage de l’Etat de Fribourg est ouverte à tous les assurés domiciliés dans 
le canton. Elle est en outre à disposition des entreprises sises dans le canton pour verser à l’inten-
tion de tous les travailleuses et travailleurs concernés, quel que soit leur lieu de domicile, les indem-
nités en cas de réduction de l’horaire de travail et les indemnités en cas d’intempéries. Elle est enfi n 
seule compétente pour verser les indemnités en cas d’insolvabilité.

Die Öff entliche Arbeitslosenkasse des Staates Freiburg steht allen im Kanton wohnhaft en Versi-
cherten off en. Sie kann ferner allen Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmern von im Kanton ansäs-
sigen Unternehmen Kurzarbeits- und Schlechtwetterentschädigungen ausrichten, dies ungeachtet 
ihres Wohnsitzes. Sie ist ausserdem allein berechtigt, Insolvenzentschädigungen auszuzahlen.

Mission
 —

Auftrag
 —

Caisse publique
de chômage

Direction de
l’économie de l’emploi

Conseil
d’Etat

Service
des finances

Service
généraux

Service
juridique

Constitution Taxation

Öffentliche
Arbeitslosenkasse

Volkswirtschaftsdirektion

Staatsrat

Finanzdienst General-
dienst

Rechts-
dienst

Akten-
erstellung

Einschätzung

Chômeurs FR 2008

Chômeurs FR 2009

Arbeitslose FR 2008

Arbeitslose FR 2009

janv. févr. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

Jan. Feb. März Apr. Mai Juni Juli Aug. Sept. Okt. Nov. Dez.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0
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Réduction de l’horaire de travail RHT
Kurzarbeitsentschädigung KAE
 —
Total Entreprises RHT
Total Betriebe RHT
 —

> 20 40 60 80 100

      2005 18 

      2006 15 

      2007 8 

      2008 8 

      2009  84 

Décomptes mensuels RHT
Monatsabrechnungen RHT
 —

> 100 200 300 400 500

      2005 45 

      2006 29 

      2007 23 

      2008 17 

      2009  495 

Prestations versées RHT / en CHF
Ausbezahlte Leistungen RHT / in CHF
 —

> 5 mio. 10 mio. 15 mio. 20 mio. 25 mio. 30 mio. 35 mio.

      2005 1 257 803

      2006 148 640

      2007 214 264

      2008 204 508

      2009  31 687 840

Intempéries INT
Schlechtwetterentschädigung SWE
 —
Total Entreprises INT
Total Betriebe SWE
 —

      2005 148 

      2006 95 

      2007 22 

      2008 16 

      2009  118 

> 30 60 90 120 150

Décomptes mensuels INT
Monatsabrechnungen SWE
 —

      2005 298 

      2006 169 

      2007 32 

      2008 32 

      2009  249 

> 50 100 150 200 250 300

Prestations versées INT / en CHF
Ausbezahlte Leistungen SWE  / in CHF
 —

      2005 3 114 398

      2006 1 977 395

      2007 145 560

      2008 156 887

      2009  34 29 648

> 0,5 mio. 1 mio. 1,5 mio. 2 mio. 2,5 mio. 3 mio. 3,5 mio.

4140

2 Page par page 
   —

 B Ci-dessous, l’exemple d’une publication «page par page». Sur la page gauche la version française, sur la page droite 
la version allemande.

 B Si ce type de publication contient beaucoup de tableaux ou des graphiques contenant surtout des chiffres, il n’est pas 
nécessaire de les répéter pour les deux langues (voir exemple: 1).

1
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3 Colonne par colonne 
   —

 B Ci-dessous, l’exemple d’une publication «colonne par colonne». Colonne de droite, contenu en français, colonne de 
gauche, contenu en allemand.

 B Si ce type de publication contient beaucoup de tableaux ou des graphiques contenant surtout des chiffres, il n’est pas 
nécessaire de les répéter pour les deux langues (voir exemple: 1).

Réduction de l’horaire de travail RHT
Kurzarbeitsentschädigung KAE
 —
Total Entreprises RHT
Total Betriebe RHT
 —

> 20 40 60 80 100

      2005 18 

      2006 15 

      2007 8 

      2008 8 

      2009  84 

Décomptes mensuels RHT
Monatsabrechnungen RHT
 —

> 100 200 300 400 500

      2005 45 

      2006 29 

      2007 23 

      2008 17 

      2009  495 

Prestations versées RHT / en CHF
Ausbezahlte Leistungen RHT / in CHF
 —

> 5 mio. 10 mio. 15 mio. 20 mio. 25 mio. 30 mio. 35 mio.

      2005 1 257 803

      2006 148 640

      2007 214 264

      2008 204 508

      2009  31 687 840

Intempéries INT
Schlechtwetterentschädigung SWE
 —
Total Entreprises INT
Total Betriebe SWE
 —

      2005 148 

      2006 95 

      2007 22 

      2008 16 

      2009  118 

> 30 60 90 120 150

Décomptes mensuels INT
Monatsabrechnungen SWE
 —

      2005 298 

      2006 169 

      2007 32 

      2008 32 

      2009  249 

> 50 100 150 200 250 300

Prestations versées INT / en CHF
Ausbezahlte Leistungen SWE  / in CHF
 —

      2005 3 114 398

      2006 1 977 395

      2007 145 560

      2008 156 887

      2009  34 29 648

> 0,5 mio. 1 mio. 1,5 mio. 2 mio. 2,5 mio. 3 mio. 3,5 mio.

4140

Organisation
 —
La Caisse publique de chômage est un établissement autonome, 
sans personnalité juridique, rattachée administrativement à la 
Direction de l’Economie et de l’emploi (DEE). 

L’organigramme fi gurantci dessous en précise l’organisation, 
toujours adaptée à un mode de fonctionnement approprié aux exi-
gences des diverses prestations que la caisse doit fournir. Dans ce 
sens, la Caisse est dotée d’un site Internet donnant de nombreuses 
et importantes informations. Ce dernier est d’ailleurs conforme à 
la ligne «corporate identity» de l’Etat de Fribourg. D’autre part, la 
Caisse dispose d’un centre de traitement des documents.

Pour terminer, avec son lieu centralisé à Fribourg ainsi que sa 
succursale à Guin, la Caisse est à même de satisfaire aux exi-
gences d’une gestion moderne, rationnelle et effi  cace.

Organisation
 —
Die Öff entliche Arbeitslosenkasse ist eine autonome Institution 
ohne Rechtspersönlichkeit, die administrativ der Volkswirtschaft s-
direktion (VWD) angegliedert ist. 

Die Kasse ist so organisiert, dass sie stets die Anforderungen an die 
Leistungen anpasst, die sie als öff entliche Arbeitslosenkasse anzu-
bieten hat. Zu diesem Zweck hat sie eine Website eingerichtet, die 
viele nützliche Informationen enthält und im Übrigen der «Corpo-
rate Identity» des Kantons Freiburg entspricht. Ausserdem verfügt 
die Kasse über ein elektronisches Dokumentmanagement System 
(DMS), womit alle Daten digitalisiert werden. Dies erleichtert die 
Arbeitsfl üsse und die Dossierverwaltung.

Dank ihrem zentralen Standort in Freiburg sowie einer Zweigstelle 
in Düdingen ist die Kasse in der Lage, den Anforderungen an eine 
moderne, rationelle und effi  ziente Verwaltung zu genügen.

La Caisse publique de chômage de l’Etat de Fribourg est 
ouverte à tous les assurés domiciliés dans le canton. Elle est 
en outre à disposition des entreprises sises dans le canton 
pour verser à l’intention de tous les travailleuses et tra-
vailleurs concernés, quel que soit leur lieu de domicile, les 
indemnités en cas de réduction de l’horaire de travail et les 
indemnités en cas d’intempéries. Elle est enfi n seule compé-
tente pour verser les indemnités en cas d’insolvabilité.

Die Öff entliche Arbeitslosenkasse des Staates Freiburg steht 
allen im Kanton wohnhaft en Versicherten off en. Sie kann 
ferner allen Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmern von 
im Kanton ansässigen Unternehmen Kurzarbeits- und 
Schlechtwetterentschädigungen ausrichten, dies ungeachtet 
ihres Wohnsitzes. Sie ist ausserdem allein berechtigt, Insol-
venzentschädigungen auszuzahlen.

Mission

 —

Auftrag

 —

Organigramm
 —

Öffentliche
Arbeitslosenkasse

Volkswirtschaftsdirektion

Staatsrat

Finanzdienst General-
dienst

Rechts-
dienst

Akten-
erstellung

Einschätzung
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Organigramme
 —

Caisse publique
de chômage

Direction de
l’économie de l’emploi

Conseil
d’Etat

Service
des finances

Service
généraux

Service
juridique

Constitution Taxation

Décisions de caisse

 —

Type de décision Sous-total Nombre

Délai d’attente 371

Droit nié 663

Gain assuré 7

Gain intermédiaire fi ctif 1

GI / pas de perte 54

IPA échu 13

Droit maximal atteint 557

Maladie 30 jrs / 44 IC 109

Report délai-cadre 13

Restitution 447

Suspension 394

Faute légère 66

Faute moyenne 106

Faute grave 222

Autres 78

Total  2707

Durant l’année 2009, le Service juridique de la Caisse publique de 
chômage a prononcé 2 707 décisions formelles en matière d’in-
demnité de chômage (IC), selon la répartition suivante:

Contentieux administratifs
et judiciaires liés aux décisions
 —
Parmi les 2707 décisions formelles prononcées en 2009, 111 ont 
fait l’objet d’une opposition. La majorité des oppositions concerne 
les décisions de suspension (29 %) et de droit nié (41 %). Le sort 
de ces oppositions se présente comme suit:

Verfügungen der Kasse

 —

Gegenstand der Verfügung Total Anzahl

Wartefrist 371

Anspruchsverneinung 663

Versicherter Verdienst 7

Fiktiver Zwischenverdienst 1

ZV / Kein Verdienstausfall 54

AVP erloschen 13

Ausschöpfung des Anspruchs 557

30 Tage Krankheit / 44 ALE 109

Aufschub des Anspruchs 13

Rückerstattung 447

Einstellungen 394

Leichtes Verschulden 66

Mittelschweres Verschulden 106

Schweres Verschulden 222

Andere 78

Total  2707

Im 2009 stellte der Rechtsdienst der Öff entlichen Arbeitslosen-
kasse 2 707 Verfügungen im Bereich ALE (Arbeitslosenentschä-
digung) in folgenden Angelegenheiten aus:

Verwaltungs- und Gerichtsverfahren
aufgrund der Verfügungen
 —
Von den 2 707 ausgestellten Verfügungen wurde in 111 Fällen 
Einsprache erhoben. Die meisten Einsprachen betrafen die Ein-
stellungsverfügungen (29 %) und die Verneinung des Anspruchs 
(41 %). Die Einsprachen hatten folgenden Ausgang:

1
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Service de l’enfance et de la jeunesse SEJ

 —

Conseil et urgence

 —

Jugendamt JugA

 —

Beratung und Notfälle

 —

Service public
de l’emploi SPE

Bd de Pérolles 24
1705 Fribourg

T +41 26 305 96 00
F +41 26 305 95 99

spe@fr.ch
www.fr.ch/spe

Urgences

Conseil et urgence INTAKE:
Tous les après-midis
de 14 à 17 h
T +41 26 305 15 30
 —
Police:
Nuits - weekends - jours 
fériés: T 117

Jugendamt JugA

Bd de Pérolles 24
1705 Freiburg

T +41 26 305 96 00
F +41 26 305 95 99

juga@fr.ch
www.fr.ch/juga

Notfälle

Bereitschaftsteam INTAKE:
Jeden Nachmittag von
14 bis 17 Uhr
T +41 26 305 15 30
 —
Polizeinotruf:
Nachts - Wochenende - 
Feiertage: T 117

Le Service de l’enfance et de la jeunesse SEJ est chargé de la protection et de la promotion de l’enfance et de la 
jeunesse dans le canton de Fribourg.

Grâce à son service de permanence Intake, le SEJ donne des informations et des conseils aux parents et aux 
jeunes. Des intervenants-es en protection de l’enfant les orientent en fonction de leurs besoins et de leurs diffi  cultés.

Das Jugendamt JugA itae audam qui sa si autem expliae pellis voluptis autet quae volesci denimpos ipsaper 
spicid quia nonsendit ut ut modi demquas del ipsam, odit re pratis volupta quam verum is dolorum.

Rorro doluptat aliquiatem verovita aut plaut mosanimil ipsunti oressum quatis et fuga. Lorestempor aut faccaep 
eriamet eium quaspe sum voloritatur maximil minia deles ellacia ndiatemporis dolum ea doluptibus qui oditata.

Le SEJ est désigné depuis 1950 par le droit cantonal pour exécuter les mesures de protection de l’enfant.

Depuis 2007, il est également chargé de coordonner la politique de l’enfance et de la jeunesse afi n de 
favoriser le développement harmonieux des enfants et des jeunes.

Les prestations du SEJ sont déployées en faveur des enfants et les jeunes. Elles s’appuient sur la collabo-
ration des familles, la coordination avec les diff érentes autorités et le soutien à toute personne en contact 
avec des enfants ou des jeunes.

Le service de permanence INTAKE …
 —
…  accompagne des enfants, des adolescents et des familles en cas de diffi  cultés passagères
… intervient rapidement dès qu’un enfant est en danger, en collaboration avec les autorités judiciaires
…  évalue la situation des familles qui rencontrent des diffi  cultés et eff ectue des enquêtes

Ota as iusant qui invelite qui am volest, velenistiur atiore exeritis volorporum reptatiae. Nem eum fac-
cus nos et ut quam denis volupti vitate numquam re, cuptas digenim pelenit assimin pratqui dolum, 

ad ullorep erempos sequamet accae expliqui dem rerum volor si diti tem quatium vendamu sciendem 
aliam, to blam volorent at is aut opta nem fuga. Aperfer nataqui berorio reptaquatet min.

ut eostia con et porrum apieniate numque volorer eproreicat alique maioressi volut etur sequodis nul-
laut voluptatist, ipit illab iume quo quisti dolutat iuntibus. Obitatiam, omnis esto volupta quis explant, 
utet etur, initiorro berum fugiame volorrum esed ut.

Der Bereitschaftsdienst INTAKE …
 —
…  Asit quam vendemque culluptatis vellaborunt, te velis maximus, cupti dolor sae odit architatio 
…  Corpore mporumq uamentio. Xerecte mpelit am endaeptae dolorem ut maion natis voluptat volum 
…  Ne nos quidero cor re, et re et quistium qui unt lam net eturias peliquam eicae solore poriore

40 41

4 Une langue en dessous de l’autre 
   —

 B Ci-dessous, l’exemple d’une publication «une langue en dessous de l’autre». Dans la partie supérieure, le contenu 
en français, dans la partie inférieure, le contenu en allemand.

 B Si ce type de publication contient beaucoup de tableaux ou des graphiques contenant surtout des chiffres, il n’est pas 
nécessaire de les répéter pour les deux langues (voir exemple sur la page précédente: 1).

Détails / espacements 
   —

 B Tous les éléments du bloc supérieur de la page (1), donc la partie en français, suivent précisément les explications 
relatives à la mise en page, donnée dans les chapitres «5.4.1 Les pages intérieures: construction de base» et 
«5.4.3 Les pages intérieures: autres espaces». 

 B  Par contre, l’espacement entre le bloc en français et son pendant en allemand en-dessous sont présentés comme 
suit: 
2  Après la fin du bloc en français, le filet du code de couleur est répétée avec une distance de 2 unités sur la grille de 

ligne de base depuis la fin du bloc précédent.
  3  Le titre principal du bloc en allemand commence avec une distance de 3 unités sur la grille de ligne de base après 

la répétition 
de la ligne du code de couleur. Les espacements après le titre principal sont aussi conformes aux explications 
données dans les chapitres «5.4.1 Les pages intérieures: construction de base» et «5.4.3 Les pages inté-
rieures: autres espaces».

1

1

1

2

3

1

1
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Indépendamment du format, la mise en page ainsi que la construction de base restent identiques aux explications 
données précédemment dans ce chapitre. Dans ce qui suit, vous trouverez quelques exemples pour illustrer la 
fonctionnalité de la systématique.

 —
Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD

Offi  ce régional de placement
 —
Partenaire de votre entreprise 
pour vos recrutements

Service public de l’emploi SPE
Bd de Pérolles 24, 1700 Fribourg

T +41 26 305 96 00, F +41 26 305 95 99
Renseignements et informations: www.fr.ch/spe

—

© Service public de l’emploi SPE
 Imprimé sur papier FSC
Concept & mise en page: macmac.ch

 ORP

Pôle placement Centre
T +41 26 305 95 80
orf@fr.ch

ORP Centre
District de la Sarine
Rte des Arsenaux 15, 1700 Fribourg

Pôle placement Sud
T +41 26 305 95 81
orb@fr.ch

ORP Sud
District de la Gruyère
Rte de Riaz 18, 1630 Bulle

ORP Sud
District de la Glâne
Place St-Jacques 61, 1680 Romont

 ORP Sud
District de la Veveyse
Rue de Vevey 25, 1618 Châtel-St-Denis

Pôle placement Nord
T +41 26 305 95 82
ort@fr.ch

ORP Nord
District de la Singine
Schwarzseestrasse 5, 1712 Tavel

ORP Nord
District du Lac
Bernstrasse 22, 3280 Morat

ORP Nord
District de la Broye
Rue Saint-Laurent 5, 1470 Estavayer-le-Lac

 

 

 

 

 

 

Stage d’orientation
 —
Vous bénéfi ciez d’une période d’observation pour évaluer les 
compétences d’un demandeur d’emploi.
Durée: de 1 jour à 3 semaines.

Stage de formation
 —
Vous bénéfi ciez des compétences d’un demandeur d’emploi
ayant uniquement besoin de perfectionner de manière ciblée
ses connaissances professionnelles.
Durée: 3 mois au maximum.

Stage professionnel
 —
Vous off rez une expérience professionnelle à un demandeur 
d’emploi et facilitez ainsi son insertion dans le monde du travail. 
Votre participation s’élève à 25% de ses indemnités de chômage 
(mais au min. 500.-).
Durée: 6 mois au maximum.

Allocations d’initiation au travail AIT
 —
Vous engagez un demandeur d’emploi devant acquérir un
complément de formation. L’assurance-chômage vous reverse
en moyenne 40 % du salaire.
Durée: entre 1 et 6 mois selon le besoin de formation.

Allocations de formation AFO
  —
Vous engagez un demandeur d’emploi âgé de 30 ans et plus en 
qualité d’apprenti et lui versez un salaire de dernière année.
L’assurance-chômage couvre le reste de ses besoins fi nanciers.
Durée: temps de la formation.

Programme cantonal d’emploi qualifi ant
  —
Vous proposez du travail à un demandeur d’emploi ayant 
épuisé son droit aux indemnités de chômage. Nous restons son 
employeur et vous ne fi nancez qu’une partie de son salaire. 
Durée: trois mois.

L’ORP: à votre service pour la recherche
et la sélection de votre personnel
 —
Recherche et sélection de personnel

Un large réseau de recherche et de
diff usion pour vos off res d’emploi

Nous disposons, grâce à la collaboration entre les ORP, d’un important
réseau régional, cantonal, national et international pour la recherche de
vos futurs collaborateurs.

Nous mettons également à votre disposition un large système de diff usion
de vos off res d’emploi: sites Internet, services de l’emploi cantonaux, ORP
dans toute la Suisse, télétexte.

Une sélection professionnelle des candidats

Nous ciblons de manière précise les profi ls qui correspondent à vos besoins 
et vous mettons rapidement en contact avec les candidats que nous avons 
sélectionnés pour vous. 

Nous vous proposons des candidats pour des postes fi xes ou temporaires,
selon vos objectifs de recrutement.

Une adéquation optimale avec vos besoins

Nous vous accompagnons pendant toute la procédure de sélection et 
analysons avec vous les éventuels besoins en formation des candidats afi n 
qu’ils répondent parfaitement à vos exigences.

Nous étudions également avec vous quels sont les avantages dont votre 
entreprise peut bénéfi cier (cf. ci-après).

Des services off erts

Votre entreprise profi te d’un avantage fi nancier non négligeable puisque
toutes nos prestations sont off ertes.

Pôles placement 
 —
Un contact privilégié 
pour un service
de qualité

Les offi  ces régionaux de 
placement (ORP) mettent à 
votre disposition leur Pôle 
placement, une plateforme 
spécialement dédiée aux 
entreprises.

En faisant appel au Pôle 
placement, votre demande 
sera rapidement prise en 
charge par un spécialiste 
en recrutement, qui sera 
votre interlocuteur privilégié 
pendant toute la durée de 
votre collaboration.

Vous recherchez du personnel?
Une seule démarche: contactez le Pôle placement de l’ORP par téléphone, courrier ou e-mail. 

Les avantages pour votre entreprise
 —
Ayez le réfl exe ORP!

Vos avantages 
 —
Vous ne versez aucune participation fi nancière. Vous évaluez sans enga-
gement les capacités professionnelles de votre stagiaire. Nous prenons
en charge les frais de couverture de l’assurance-accident du candidat.

Vos avantages 
 —
Vous ne versez aucune participation fi nancière. Vous bénéfi ciez de la 
collaboration d’un stagiaire ayant achevé sa formation ou ayant déjà
de l’expérience dans la profession. Nous prenons en charge les frais
de couverture de l’assurance-accident du candidat.

Vos avantages 
 —
Votre participation fi nancière est limitée.
Vous bénéfi ciez du savoir-faire d’un collaborateur formé.

Vos avantages 
 —
Vous diminuez nettement votre charge salariale pendant la phase de 
formation. Vous adaptez les compétences de votre nouvel employé
aux besoins spécifi ques de votre entreprise.

Vos avantages 
 —
Vous profi tez de conditions salariales avantageuses. Vous engagez 
un collaborateur qui sera vite performant grâce à son expérience 
professionnelle et sa maturité.

Vos avantages 
 —
Votre participation fi nancière est réduite et vous ne versez aucune 
charge sociale. Votre gestion administrative est allégée et vous 
n’assurez pas les risques maladie et accident. 

Exemple: Flyer en format A4 / 4 pages

Y Recto avec un pli au milieu (côté droit = couverture) en quatre couleurs

W Verso en une couleur Pantone (couleur attribuée à la Direction / au Service)
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Fribourg
High-Tech in the Green
Heart of Switzerland  
 —
L’innovation, source et miroir de la créativité  

Le canton de Fribourg off re tous les atouts dont votre société
doit disposer pour innover: centres de formation performants 
(hautes écoles et uni versité), réseau économique éprouvé, 
fi scalité attractive, bilinguisme français /allemand et cadre de
vie exceptionnel.

Notre rôle consiste à guider et à soutenir activement les 
entreprises dans leurs diff érentes phases d’implantation ou
de développement. Contactez-nous pour toute information.

www.promfr.ch

—
Direction de l’économie et de l’emploi DEE
Volkswirtschaftsdirektion VWD
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W Exemple: Flyer en format A4 / 1 page

 !
Utilisez les modèles mis à disposition par le SAMI
 —

 B Toute la systématique du contenu des publications expliquée dans les pages précédentes peut être fournie sous forme 
de modèles InDesign auprès du Service d’achat du matériel et des imprimés SAMI

 B Vous pouvez commander les modèles pour les trois formats décrits dans ce chapitre: A4, A5 et A6 
 B Ces modèles contiennent tous les réglages prédéfinis (grille, grille de ligne de base, espaces réservés pour les diffé-
rentes tailles d’images / illustrations, styles pour les titres principaux, chapeau, texte principal, etc.).

 B Ce que vous devez faire, c’est adapter le modèle: actualiser le texte, changer les images (si nécessaire) et utiliser la 
couleur de la Direction / du  Service.

5.6

Papier

 —

Toutes les publications sont imprimées sur papier 100 % recyclé. Pour les brochures jusqu’à 36 pages, il est recommandé 
d’utiliser un papier de 240 g/m2 pour la couverture et de 120 g/m2 pour les pages intérieures. Au-delà de 36 pages intérieures, 
le papier sera de 100 g/m2.
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5.7

Impressum

 —

Extrait�«Manuel�Publications»�de�la�charte�graphique�de�l’identité visuelle de l’Etat de Fribourg
Avril 2015, 2e édition

 —

© Chancellerie d’Etat CHA
© Staatskanzlei SK

Rue des Chanoines 17, 1701 Fribourg
www.fr.ch/cha

 —

Pour de plus amples informations, veuillez contacter:

Service d’achat du matériel et des imprimés SAMI

Chemin de la Madeleine 1, 1763 Granges-Paccot
T +41 26 305 10 82


